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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Conventions relatives aux établissements publics locaux d’enseignement

1.1  Protocole de régularisation des charges pour la gestion du site situé avenue
Leon Jouhaux à  Antony partagées  par  CY Cergy  Paris  université  et  le  lycée  Theodore
Monod (92) 

L’ensemble  immobilier  situé  au  26  avenue  Léon  Jouhaux  à  Antony  (92160)  comprend  des
bâtiments occupés par le lycée Théodore Monod ainsi que par l’INSPE, composante de CY Cergy
Paris Université.

Une partie  du site  est  affectée au service public  de l’enseignement du second degré,  dont  la
Région  Île-de-France  est  gestionnaire.  Cette  zone  est  spécifiquement  aménagée  à  cet  effet.
Conformément à l’article L.214-6 du Code de l’Éducation, la Région Île-de-France a compétence
pour les lycées situés sur son territoire.

En application du décret n° 2019-1095 du 28 octobre 2019, CY Cergy Paris Université a repris les
droits et obligations de l’Université de Cergy-Pontoise et de son INSPE (anciennement IUFM).

Dans le cadre de la convention conclue le 26 décembre 2006 entre la Région Île-de-France, le
lycée Théodore Monod et  l’IUFM,  il  avait  été  convenu  que  CY Cergy  Université  prendrait  en
charge  les  factures  de  viabilisation.  En  l’absence  de  compteurs  divisionnaires,  CY  Cergy
Université refacture trimestriellement à la Région la part correspondant à son taux d’occupation,
établi à 29 % des surfaces.

La Région Île-de-France et CY Cergy Université ont décidé de conclure une nouvelle convention
afin  d’encadrer  la  gestion  des  deux  sites  et  de  mettre  à  jour  les  responsabilités  et  charges
respectives de chaque partie.

Toutefois, le quatrième trimestre 2022 ainsi que les exercices civils 2023 et 2024 n’ont pas fait
l’objet d’une refacturation par CY Cergy Université. Néanmoins, CY Cergy Université a continué
d’assurer,  durant  cette  période,  le  chauffage,  l’eau,  l’électricité,  l’entretien  des  installations
thermiques et des espaces verts.

En conséquence, les parties, reconnaissant la réalité de ces dépenses, conviennent par le présent
protocole du montant des sommes dues et des modalités de leur remboursement par la Région à
CY Cergy Université.

Il est  ainsi  proposé d’approuver la signature du protocole de régularisation des charges pour la
gestion du site situé avenue Leon Jouhaux à Antony partagées par CY Cergy Paris Université et le
lycée Theodore Monod (92), figurant en annexe 1 à la présente délibération. 

Une autorisation d’engagement est affectée pour couvrir la dépense de 412 884,34 € reconnue par
les  parties  et  sera  prélevée sur  le  chapitre  932 «  Enseignement,  formation professionnelle  et
apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-006« Dépenses de
gestion  associées  aux  programmes  scolaires » (122006),  action  «  Contentieux,  intérêts
moratoires, charges exceptionnelles » (12200605) du budget régional 2025.

L’autorisation d’engagement disponible sur le programme indiqué ci-dessous étant insuffisante, il a
été procédé au transfert suivant sur le budget 2025 :
- un  montant  de 327 984,34  €  du chapitre  932 «  Enseignement,  formation professionnelle  et
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apprentissage », code fonctionnel 24 « Cités scolaires », programme HP 24-005 « Participation
aux charges de fonctionnement des cités scolaires » (124005), action « Prestations chauffage des
cités mixtes régionales – parties communes » (12400510) vers le chapitre 932 « Enseignement,
formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme
HP 222-006 « Dépenses de gestion associées aux programmes scolaires » (122006), action «
Contentieux, intérêts moratoires, charges exceptionnelles » (12200605).

1.2  Convention  relative  à  l’occupation  et  à  la  gestion  du site  situé  avenue Leon
Jouhaux à Antony partagées par CY Cergy Paris université et le lycée Theodore Monod (92)

L’ensemble immobilier situé avenue Léon Jouhaux à Antony (92160) comprend des bâtiments
occupés  par  le  lycée  Théodore  Monod  ainsi  que  par  CY Cergy  Paris  Université,  pour  les
activités  de  sa  composante  INSPE  (Institut  Supérieur  du  Professorat  et  de  l’Éducation  de
l’académie de Versailles).

Une partie du site est affectée au service public de l’enseignement du second degré, dont la
Région Île-de-France est gestionnaire. Cette zone est spécifiquement aménagée à cet effet.
Conformément aux articles L.1321-2 du Code général des collectivités territoriales et L.214-6 du
Code de l’Éducation, la Région Île-de-France est responsable des lycées situés sur le territoire
francilien.

Une autre partie du site est occupée par CY Cergy Paris Université pour les besoins de l’INSPE,
conformément aux termes de la convention d’utilisation conclue le 27 février 2017 entre France
Domaine 92 et l’Université de Cergy-Pontoise.

Par ailleurs, certains espaces du site font l’objet d’un usage partagé entre le lycée et l’INSPE.

Compte  tenu  de  la  juxtaposition  des  affectations  domaniales  respectives,  la  Région  Île-de-
France, le lycée Théodore Monod et CY Cergy Paris Université ont décidé de conclure une
convention visant à définir les conditions d’occupation et de gestion du site.

En conséquence, il est proposé d’approuver la convention relative à l’occupation et à la gestion du
site situé avenue Léon Jouhaux à Antony, partagé entre CY Cergy Paris Université et le lycée
Théodore Monod, telle que présentée en annexe 2 à la délibération.

1.3  Convention de  co-financement  avec  la  commune de  Romainville  relative  aux
mesures à adopter sur les ouvrages de NaTran dans le cadre du projet de construction d’un
lycée à Romainville (93) et cession des terrains cadastrés section AH n° 44, n° 84, n° 98, n°
293 n° 398 et une partie des terrains cadastrés section AH n° 573 et n°591 appartenant à la
commune de Romainville au profit de la Région Ile de France

Dans le cadre de l’amélioration des conditions d’accueil, de vie et d’études des lycéens et face à
l’importante démographie  sur  notre  territoire,  la  Région Ile-de-France a sélectionné la  ville  de
Romainville pour la construction de son futur lycée d’une capacité de 880 élèves en lieu et place
du stade Jean GUIMIER et d’une partie de terrain situé sur l’emprise du collège Gustave Courbet. 

Ce futur lycée de Romainville allégera également la forte pression d’accueil que connaissent les
établissements  de  ce  secteur,  notamment  les  lycées  Olympes-de-Gouges  de  Noisy-le-Sec  et
Jean-Jaurès  de Montreuil  afin  de rétablir  une situation raisonnable  de conditions  de travail  et
d’assurer la réussite des élèves et l’égalité de traitement entre les élèves.
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Au regard de l’intérêt général porté par ce projet d’ampleur de l’éducation nationale à l’échelle du
territoire, la ville décide de céder à la région et ce, à l’euro symbolique les terrains cadastrés AH n°
44, n° 84, n° 98, n° 293 n° 398 et une partie des terrains cadastrés section AH n° 573 et n°591
appartenant à la commune de Romainville au profit de la Région Ile de France, d’une superficie
indicative de 11 313,38 m². 

Le conseil municipal de la commune de Romainville a délibéré le 19 juin approuvant la cession des
parcelles à l’euro symbolique. La délibération est jointe en annexe 1 au présent rapport. 

En outre, l’avis de France domaine, joint en annexe 2 au présent rapport estime la valeur vénale
de l’emprise à céder à 1 360 000 € HT. Compte-tenu de l’intérêt public local et régional du projet, il
est proposé d’acquérir ce bien à l’euro symbolique.

En conséquence, il est proposé d’autoriser la Présidente à acquérir les emprises susmentionnées.

De plus,  dans le  cadre de la  construction  du nouveau lycée à  Romainville,  la  présence d’un
ouvrage de transport  de  gaz enterré  haute  pression,  longeant  la  rue Marcel  Ethis,  impose la
réalisation de travaux de sécurisation préalablement au chantier de construction du lycée sur le
terrain identifié.

Une phase d’études permettra d’affiner le coût des travaux et d’établir un planning prévisionnel
tenant compte des spécificités du chantier. Ces études de base permettront de définir les mesures
requises  sur  les  ouvrages  de  NaTran  (déplacement,  protection  ou  adaptation),  d’évaluer  la
faisabilité, le coût et le délai de ces mesures, et d’établir une proposition technique et financière.

Ce projet  relève simultanément de la  compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage soumis aux
dispositions du code de la commande publique. La Commune de Romainville participera à hauteur
de 50 % des coûts des études et travaux réalisés par NaTran. La conclusion d’une convention de
cofinancement des études et des travaux entre la Commune de Romainville et la Région est donc
nécessaire.

L’enveloppe  prévisionnelle  de  l’opération  toutes  dépenses  confondues est  de  565 000  €  HT
(15 000 € HT pour les études, 550 000 € HT pour les travaux). Chaque partie à la convention
devra en supporter 50% des dépenses, soit 282 500 € HT.
Le conseil municipal de la commune de Romainville a délibéré le 19 juin approuvant la approuvant
le projet de convention et autorisant le Maire à la signer. La délibération est jointe en annexe 3 au
présent rapport. 

En conséquence, il est proposé d’approuver la convention de cofinancement en annexe 3 de la
présente délibération avec la Commune de Romainville relative aux mesures à adopter sur les
ouvrages de NaTran dans le cadre du projet de construction d’un lycée à Romainville.

1.4 Avenant à la convention d’objectifs Lycée Marcel Cachin à Saint-Ouen-sur-Seine
(93) – modification post-clôture relative à la date de limite de dépôt de l’appel de fonds et à
la durée de convention 

La Région Ile de France,  la  Société de Livraison des Ouvrages Olympiques (SOLIDEO) et  le
Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 se sont engagés, par
la  Convention  d’objectifs  signée  le  22  décembre  2021,  à  encadrer  le  suivi  opérationnel  des
ouvrages  olympiques.  Cette  convention  définit  les  modalités  de  suivi  permettant  d’assurer  le
respect des objectifs en matière de programmation (besoins fonctionnels pour la phase Jeux et
l’Héritage), d’ambitions environnementales et sociales, ainsi que de coûts et de délais.

En raison des difficultés rencontrées par certains maîtres d’ouvrage pour  déposer leur dernier
appel de fonds dans les délais initialement prévus par cette convention, les parties ont convenu de
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conclure un avenant  n°2 modificatif  relative  au lycée Marcel  Cachin  de Saint-Ouen-sur-Seine,
établi post-clôture, afin de repousser la date limite de dépôt de l’appel de fonds relatif au solde de
la  subvention.  Cet  avenant  a  également  pour  effet  de  prolonger  la  durée  d’exécution  des
dispositions contractuelles.

Il  a  ainsi  été convenu de repousser  la  date limite de dépôt  du dernier  appel  de fonds au 30
novembre 2025,  en remplacement de l’échéance initialement fixée au 1er juillet  2025,  afin de
permettre à l’ensemble des maîtres d’ouvrage concernés de formuler leurs demandes dans les
délais adaptés.

Cette modification, strictement administrative, ne génère aucune incidence financière. Elle vise
exclusivement à accorder un délai supplémentaire pour le dépôt des derniers appels de fonds.

Cet avenant a été approuvé par une délibération du conseil d’administration de la SOLIDEO en
date du 24 juin 2025, annexée au présent rapport (annexe 4). 

En  conséquence,  il  est  proposé  d’approuver  l’avenant  n°2  modificatif  post-clôture,  relatif  à  la
demande de solde et à la prolongation de la durée de la convention d’objectifs conclue entre la
Région, la SOLIDEO et Paris 2024 concernant le lycée Marcel Cachin à Saint-Ouen-sur-Seine, tel
que présenté en annexe 4 à la présente délibération. 

1.5 Approbation de la convention de superposition d’affectations au sein du lycée et
de l’école élémentaire Pierre Brossolette au Kremlin-Bicêtre (94)

L’ensemble immobilier situé rue Pierre Brossolette au Kremlin-Bicêtre regroupe les locaux du lycée
d’enseignement professionnel Pierre Brossolette ainsi que ceux de l’école élémentaire du même
nom.

En 2004, puis lors de la révision du Plan Local d’Urbanisme en octobre 2005, la Ville a décidé de
construire une nouvelle école au sud de l’école maternelle Jean Zay. Dans cette perspective de
relocalisation de l’école élémentaire, la Ville a cédé à la Région l’ensemble immobilier concerné,
qui était jusqu’alors mis à disposition de cette dernière pour les besoins du lycée.

Cependant, dans l’attente de la construction de la nouvelle école, il est nécessaire de maintenir
l’école  élémentaire  dans  ses  locaux  actuels.  Cette  situation  implique  une  superposition
d’affectations domaniales entre la Région, propriétaire des lieux, et la Commune, qui continue d’y
exercer des compétences en matière scolaire.

Afin d’encadrer juridiquement cette cohabitation, il est proposé de conclure une convention fixant
les  responsabilités  respectives  de la  Région,  de la  Ville  et  du lycée concernant  l’entretien,  la
maintenance, les travaux, la gestion des fluides, ainsi que le fonctionnement général du site. Cette
convention définit également les modalités de participation financière de la Ville aux dépenses de
fonctionnement résultant de l’imbrication des équipements.

L’occupation des locaux par la Ville est ainsi autorisée jusqu’au 31 décembre 2031.

En  conséquence,  il  est  proposé  d’approuver  la  convention  tripartite  annexée  à  la  présente
délibération (annexe 5), et d’autoriser Madame la Présidente à la signer.

1.6 Convention de gestion, d’utilisation et d’entretien courant du parvis du Cité Mixte
Régionale Paul Valery à Paris 12ème avec la Ville de Paris 

La Région Île-de-France, en charge des établissements scolaires mixtes (lycée et collège) appelés
Cités Mixtes Régionales (CMR), a engagé, en 2010, un projet de restructuration de la CMR Paul
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Valéry, situé boulevard Soult (12e arrondissement), établissement vieillissant construit en 1960.

En 2018, le site de la CMR Paul Valéry a été retenu par la Région Île de France pour accueillir un
campus  de  l’Intelligence  Artificielle.  Le  programme  prévoit  la  réhabilitation  de  la  barre
d’enseignement  avec  extension  et/ou  surélévation  et  intégrant,  en  son  socle,  une  nouvelle
restauration de plain-pied.  La demi-pension existante,  située au Nord du site,  sera démolie et
remplacée par un Tiers Lieu, un établissement autour de l’Intelligence Artificielle fonctionnant en
synergie avec le lycée.

Le projet prévoit également, en bordure du boulevard Soult, la création du parvis extérieur du lycée
au Nord et d’un jardin à usage mutualisé ouvert au public en dehors des périodes d’enseignement
scolaire.

Les travaux du parvis ont été réalisés par la Région Ile-de-France conformément au permis de
construire  délivré  le  16  décembre  2022  (PC 075 112  22  V0019)  et  au  permis  de  construire
modificatif délivré le 25 juillet 2024.

Le parvis devant le lycée et le jardin à usage mutualisé sont situés sur des emprises foncières
appartenant à la région Ile de France. Toutefois, ces espaces seront ouverts au public, la Ville de
Paris a accepté d’assurer la gestion et l’exploitation de certains éléments de ces espaces.

La présente convention a pour objet de définir les modalités de gestion et d’entretien du parvis par
les services de la Ville de Paris. 

En conséquence, il est proposé d’approuver la convention de gestion et d’entretien du parvis de la
Cité Mixte Scolaire Paul Valery  avec la Ville de Paris (75), figurant en annexe  6 de la présente
délibération et d’autoriser la Présidente de la Région Ile-de-France à la signer.

1.7. Conventions avec la préfecture de Seine-Saint-Denis au titre du FIPD 2025 : dispositifs
de sécurité pour les lycées ENNA et Jean Jaurès

Dans le cadre des crédits du Fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) ouverts
en loi de finances initiale pour 2025, il est proposé de présenter à la signature de la Présidente
deux projets de convention passés avec la préfecture de Seine-Saint-Denis (93).

Un premier projet de convention, en annexe n° 7 à la présente délibération, concerne le versement
à la Région Ile-de-France d’une subvention de 90 000 euros pour la mise en place de systèmes de
vidéosurveillance, de contrôle d’accès, de vidéoprotection et d’un système PPMS pour le lycée
ENNA à SAINT-DENIS (93). 

Un  deuxième  projet  de  convention,  en  annexe  n°  8 à  la  présente  délibération,  concerne  le
versement  d’une  subvention  de  60  000  euros  dans  le  cadre  du  projet  d’amélioration  de  la
sécurisation du lycée Jean Jaurès à MONTREUIL (93)

2. Gestion foncière des établissements publics locaux d’enseignement 

2.1  Désaffectation  de  l’ERPD  Hériot  situé  1  rue  du  Commandant  Hériot  à  La
Boissière-École (78120) et de son annexe situé Barbe Brulée – Port Mer à Cancale (35260)

L’ensemble immobilier de l’ERPD est constitué par le site principal situé au 1 rue du Commandant
Hériot  à La Boissière-École  (78125)  et  son annexe situé Barbe Brulée -  Port  Mer  à Cancale
(35260). 

Compte tenu de l'évolution des besoins, la Région propose de désaffecter cet ensemble de bien
immobilier pour la rentrée septembre 2026. 

Pour le site principal, la désaffectation concerne les parcelles cadastrales suivantes : 
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N° de section N° de parcelle Contenance en m²

C 23 11 215

C 873 23 566

C 31 18 738

C 32 8 552

C 33 8 308

C 34 1 735

C 35 375

C 58 12

C 797 23 422

C 798 640

C 799 25

C 800 45

C 801 6

B 84 5 828

B 85 50 400

B 218 135

B 219 15

B 220 100

B 222 876

B 223 234

B 161 210

ZB 4 1 040

TOTAL M² 155 477 m²

Pour l’annexe, la désaffectation concerne les parcelles cadastrales suivantes : 

N° de section N° de parcelle Contenance en m²

AA 57
3 878

AA 58 21 394

TOTAL M² 25 272 m²
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L’avis du conseil d’administration du lycée a été requis conformément à la circulaire du 9 mai 1989
relative à la procédure de désaffectation des biens des lycées par délibération en date du 21 mai
2025. Cet avis consultatif est joint en annexe 5 du présent rapport.

Considérant ces éléments, il est proposé d’autoriser la Présidente à saisir le préfet de Région pour
obtenir la désaffectation de cet ensemble immobilier. 

2.2 Désaffectation du pavillon Fontenay-sous-Bois rattaché à la CMR Ravel (94/75)

L’ensemble immobilier, situé au 13 avenue Président Roosevelt à Fontenay-sous-Bois (94120) est
une annexe de la CMR Maurice Ravel, située 89 cours de Vincennes à Paris (75020). 

Les parcelles de l’emprise du lycée ont été cédées gratuitement à l’Etat le 28 septembre 2009. Le
bâtiment  est  une  ancienne  maison  de  maître  dans  laquelle  ont  été  aménagés  cinq  ou  six
logements de fonction pour loger des agents techniques. 

Cependant, le bâtiment est actuellement vacant, à l'exception d'un seul occupant NAS dont le droit
d’occupation prendra fin en 2025. 

Compte tenu de l'évolution des besoins et de l'absence de projet d'occupation par du personnel de
EPLE dans les prochains mois, la Région propose de désaffecter ce bien immobilier du patrimoine
de la cité scolaire Maurice Ravel.

La Région a voté sa désaffectation  a travers la  délibération  n°CP 2025-176 du 9 juillet  2025
relative  à  la  gestion  foncière  et  convention  EPLE.  Cependant,  une  erreur  matérielle  a  été
contestée a posteriori sur cette délibération. 

En effet, la délibération mentionne la parcelle cadastrale n°59 section BU, alors qu’il convient de
désaffecter la parcelle cadastrée n°58 section BU d’une contenance totale de 723 m². 

Considérant que cette erreur matérielle constitue une erreur de forme résiduelle, elle n’entache
pas d’illégalité la délibération adoptée, qui reste créatrice de droits et exécutoire.

En vertu du parallélisme des formes et des procédures, la correction d’une erreur matérielle sur
une délibération nécessite, par principe, une nouvelle délibération.

L’avis du conseil d’administration du lycée a été requis conformément à la circulaire du 9 mai 1989
relative à la procédure de désaffectation des biens des lycées par délibération en date 28 avril
2025 et qui a été corrigé par un avis correctif en date du 2 septembre 2025. Cet avis consultatif est
joint en annexe 6 du présent rapport.

Par conséquent, il convient de procéder à la rectification de cette erreur matérielle figurant sur la
délibération n° CP 2025-176 du 9 juillet 2025 en annexe 9 de la présente délibération relative à la
gestion  foncière  et  convention  EPLE et  remplace la  nouvelle  numérotation  cadastrale  comme
suite :

« Autorise  la  Présidente  à  saisir  le  préfet  d’une  demande  de  désaffectation  de  la  parcelle
cadastrale n°58 section BU, correspondant à un bâtiment d’habitation pavillon Fontenay-sous-Bois
rattaché à la CMR Maurice Ravel (75020) ».

En conséquence,  il  est  proposé d’autoriser la Présidente à saisir  le préfet  d’une demande de
désaffectation de la parcelle cadastrale n°58 Section BU, correspondant à un bâtiment d’habitation
à Fontenay-sous-Bois rattaché à la CMR Maurice Ravel (75020).

2025-09-12 21:02:05 
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2.3. Fermetures administratives des Lycées Armand Carrel  et Georges Brassens  à Paris
75019 à la suite de leur désaffectation

La Région Île-de-France est affectataire de locaux de lycées appartenant à la Ville de Paris, pour y
exercer des missions d’enseignement secondaire, notamment dans les établissements suivants :

 Le lycée Armand Carrel, UAI 0752700C, dont les locaux étaient situés au 45 rue Armand
Carrel,  75019 Paris,  implanté sur  l’emprise  cadastrée section  ES,  parcelle  n°14,  d’une
contenance cadastrale indicative de 4 509 m² ;

 Le lycée Georges Brassens, UAI 0754684J, dont les locaux étaient situés au 40 rue Manin,
75019 Paris, dont l’assiette foncière correspond à la parcelle cadastrée n°DE 15, d’une
superficie indicative de 4 403 m².

Dans le cadre de la fermeture de six lycées parisiens et du transfert de certaines formations vers
d’autres établissements, il a été décidé de fermer les lycées Armand Carrel et Georges Brassens à
la rentrée scolaire 2023. Aucun élève n’étant affecté dans ces établissements depuis septembre
2023,  et les locaux de établissements mentionnés ci-dessus ayant été désaffectés par arrêtés
préfectoraux en date du 28 novembre 2024 :

 Arrêté  n°  75-2024-11-28-00003  pour  le  lycée  Armand  Carrel  (annexe  7  du  présent
rapport) ;

 Arrêté n°  75-2024-11-28-00002  pour  le  lycée Georges Brassens  (annexe  8 du présent
rapport) ;

il convient désormais de procéder formellement à la fermeture de ces établissements.

Par conséquent, il  est demandé d’autoriser la Présidente du Conseil régional d’Île-de-France à
saisir le Préfet de Région d’une demande de fermeture administrative de ces établissements.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-12 21:02:05 
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Annexe 1 - Délibération du CM des terrains à Romainville pour
le futur Lycée
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CONSEIL MUNICIPAL DU 19 JUIN 2025 
 

DELIBERATION N° 2025_06_36 - Cession des terrains cadastrés section 

AH n° 44, n° 84, n° 98, n° 293 n° 398 et une partie des terrains cadastrés 

section AH n° 573 et n°591 appartenant à la commune de Romainville au 

profit de la Région Île-de-France 
 

Le Conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2241-1 et  L.2122-

21, 

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L. 3112-

1 et L.3211-14,- 

Vu le Code de l’éducation, 

Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale de la Direction Départementale des Finances 

publiques en date du 26 mai 2025 portant sur les parcelles cadastrées section AH n° 44, n° 84, 

n° 98, n° 293 n° 398 et une partie des terrains cadastrés section AH n° 573 et n°591, 

Vu le plan ci-annexé établi le 5 juin 2025 par le Géomètre GTA géomètre expert délimitant les 

parcelles à céder par la Ville au profit de la Région Île-de-France et correspondant à l’emprise 

du futur lycée, 

Vu l’accord de la Région Île-de-France en date du 12 mars 2025 sur l’acquisition desdites 

parcelles propriétés de la commune de Romainville pour la construction de son lycée, 

 

Considérant que la construction de ce futur lycée permettra d’améliorer les conditions 

d’accueil, de vie et d’études des lycéennes et des lycéens sur le territoire, 

 

Considérant que la cession de la totalité des parcelles nécessaires pour le futur lycée 

interviendra après la prononciation de la désaffectation par arrêté préfectoral, 

 

Considérant l’intérêt général du projet, la cession desdites parcelles est consentie à l’euro 

symbolique en application des dispositions de l’article L 214-7 alinéa 3 du code de l’éducation, 

 

Considérant que le chantier de construction du lycée interviendra à partir du 1er juillet 2026 

sous réserve de l’obtention de l’ensemble des autorisations administratives, la prise de 

jouissance de l’ensemble des biens pour la construction de ce lycée par la Région prendra effet 

à cette date, 

 
1DELIBERE 

 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361223/2022-02-09/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361223/2022-02-09/
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Article 1 : D’approuver la cession des parcelles cadastrées section AH n° n° 44, n° 84, n° 

98, n° 293 et n° 398, et une partie des terrains cadastrés section AH n° 573 et n° 591. 

 

Article 2 : De dire qu’en toutes hypothèses, la cession de l’ensemble des parcelles ou parties 

de parcelles ci-avant, nécessaires pour le futur lycée, ne pourra s’effectuer qu’après la 

désaffectation prononcée par arrêté préfectoral. 

 

Article 3 : De dire que la cession des parcelles susvisées totalisant environ une superficie de 

11.044 m² est consentie à l’euro symbolique, en application des dispositions de l’article L 

214-7 alinéa 3 du code de l’éducation, et hors frais de mutation. 

 

Article 4 : De dire qu’il y a un différé de jouissance de l’ensemble des terrains susvisés 

jusqu’au 1er juillet 2026. 

 

Article 5 : De dire que les entreprises missionnées par la Région Île-de-France ou son 

mandataire seront autorisées à se rendre sur place pour réaliser les sondages nécessaires en 

amont du démarrage des travaux. 

 

Article 6 : De dire que les frais de mutations seront à la charge de l’acquéreur. 

 

Article 7 : De dire que la recette est prévue au budget communal. 

 

Article 8 : D’autoriser Monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant, à signer l’acte 

authentique et tous les actes y afférents. 

 
Pour : 25 – (François DECHY, Samira AÏT BENNOUR, Hakim SAIDJ, Sofia DAUVERGNE, Vincent 

PRUVOST, Elodie GIRARDET, Marc ELFASSY, Tuyet-Vân PHAM, Mathieu LANGLOIS, Pilar SERRA, 

Tony LAÏDI, Lennie NICOLLET, Elodie CASANOVA, Denis MOREAU SEVIN, Yvon LEJEUNE, Nader 

BEYK, Marianne CAMARA, Issam SAHILI, Brigitte MORANNE, Willy COUSIN, Julie LEFEBVRE, 

Coralie LEFEBVRE, Magalie PILLAL, Manuel MARQUES, Marie-Lise DESCAMPS,)  

Contre : 8 – (Stéphane WEISSELBERG, Isabelle MICHELOT, Bruno LOTTI, Soraya JEBARI, Ali KISSI, 

Tassadit CHERGOU, Daouda GORY, Diaryatou BAH) 

Abstention : 1 – (Stéphane DUPRE) 

NPPV : 0 

Le Maire, 

François DECHY 
 

 

 
1
« En application des articles R. 421-1 et suivants du Code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication, le présent acte peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Maire (Mairie de Romainville 

– Place de la Laïcité – 93231 Romainville Cedex) ainsi que d’un recours contentieux dans ce même délai, devant le Tribunal 

administratif de MONTREUIL par voie postale (Tribunal administratif de Montreuil - 7, rue Catherine Puig – 93558 

MONTREUIL Cedex) ou de façon dématérialisée par la voie de l’application « télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux, l’absence de réponse au recours gracieux dans un délai de 

deux mois suivant sa réception par la commune constitue une décision implicite de rejet qui peut elle-même être contestée 

devant le Tribunal administratif de MONTREUIL dans un délai de deux mois par voie postale ou dématérialisée. 

about:blank
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Direction départementale des Finances publiques de la Seine-
Saint-Denis

Pôle d’Evaluation Domaniale

7 Rue Hector Berlioz

93000 BOBIGNY 

Téléphone :  01 88 50 93 74
Mél. : ddfip93.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

                            Le 02 mai 2025

Le Directeur départemental des 
Finances publiques de la Seine-Saint-
Denis

à
COMMUNE DE ROMAINVILLE

PLACE DE LA LAICITE

93230 ROMAINVILLE

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Leila CILIRIE

Téléphone : 01 88 50 93 88
Courriel : leila.cilirie@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 23117557 

Réf. OSE : 2025-93063-22353 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

  Nature du bien : COMPLEXE JEAN GUIMIER - Équipement public 

Adresse du bien : rue Marcel  Ethis,  rue des  Mares,  rue  de Paris,  sente des  Iris,
93 230 ROMAINVILLE 

Valeur : 1 360 000 € assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe C détermination
de la valeur D)
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1 - CONSULTANT

MAIRIE de ROMAINVILLE

Affaire suivie par : M Abdou -Matinou KASSIM

2 - DATES

De consultation : 23/03/2025

De visite de l’immeuble 09/04/2025

Du dossier complet : 09/04/2025

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire

3.3. Projet

La  commune  de  Romainville  souhaite  céder  à  la  région  d’Île-de-France  des  parcelles  d’une
surface totale  de 11 313,36 m² (cf  plan §4.4).  Cet  ensemble parcellaire  constitue le  complexe
sportif CGUIMIERD, en ce compris une cafétéria qui fera l’objet d’une démolition, en vue de la
construction d’un lycée d’une capacité de 880 élèves.

3.4. Prix négociés

Cession à l’euro symbolique

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

La ville de Romainville se situe dans le département de la Seine-Saint-Denis, à 3 km à l’est de
Paris. Cette commune est limitrophe des Lilas, de Montreuil, Bagnolet, Noisy-le-Sec, Pantin et de
Bobigny.

4.2. Situation particulière - environnement - accessibilité - voirie et réseau

Le bien se situe dans le sud de Romainville,  à proximité de l’autoroute A3,  et à 650 m de la
station de métro Romainville - Carnot.

À proximité se trouvent la piscine Jean Guimier, le collège Gustave Courbet, des écoles, crèche,
commerces et arrêts de bus .
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Reportage photo     :  

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriétaire des parcelles: 

COMMUNE de ROMAINVILLE

6 - URBANISME

Règles actuelles

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal d’Est Ensemble approuvé par délibération du Conseil de
Territoire en date du 4 février 2020 dont la dernière procédure a été approuvée le 11/02/2025.

Ce terrain est classé en zone UE91Anr du PLUi.

Cette  zone  UE  regroupe  les  grandes  emprises  d’équipements  du  territoire,  ainsi  que  les
emprises d’infrastructures majeures (autoroute, voie ferrée,etc.) à Romainville
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7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

Méthode par comparaison

La méthode dite  par comparaison est la plus couramment utilisée par l'administration, par les
experts  privés et  par les  juridictions.  Elle consiste à  fixer  la  valeur  vénale à partir  de l'étude
objective et complète des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de
l'immeuble  à  évaluer  sur  le  marché  immobilier  local.  Au  cas  particulier,  cette  méthode  est
utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à
évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché de cessions de grands terrains (Sources internes à la DGFIP et critères de
recherche – terrains à bâtir)

Ventes de grands terrains supérieur à 2 000 m² sur une zone de 10 km autour de l’adresse du
bien, dans le département de Seine-Saint-Denis de 07/2021 à 03/2025

8.2 Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

L'étude de marché restitue 8 termes de comparaison dont aucun n’est situé sur la commune de
Romainville. Toutes ventes confondues, les valeurs sont les suivantes :

 prix moyen de 149,49 €/m²

 prix médian de 133,41 €/m²

• Les termes de comparaison n°2,3 et 4 font partie du même Établissement public territorial
C Est Ensemble D, que le bien objet de la présente évaluation, avec une moyenne arrondie
à 135 €/m². Toutefois ils présentent des superficies plus petites que le bien objet de la
présente évaluation.
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Termes cadastre Commune Adresse Date mutation Surface terrain (m²) Prix total Prix/m² observations zonage

1 05/07/2021 17996 111,13 €

2 C 248 BOBIGNY 1 RUE RACINE 21/12/2022 3532 104,47 € UR70E19

3 P 114 BOBIGNY 17/12/2021 3406 188,00 € UA70 Anr

4 H 229 BONDY 88 CHE DE GROSLAY 09/12/2021 3011 117,90 € UH70M10

5 CH/200// GAGNY RUE JEAN MOULIN 17/02/2022 2378 140,00 €

6 P 231-227-229 LA COURNEUVE IMP BLOCH PRAEGER 24/10/2023 2234 160,00 € Uaa

7 AV 265-268-269 LA COURNEUVE 23 RUE DE BOBIGNY 20/10/2023 2322 250,00 € TAB UH Habitat

8 AB/191// TREMBLAY-EN-FRANCE 3 B RUE DU CIMETIERE 07/04/2022 2200 126,82 €

Moyenne 149,49 €

Médiane 133,41 €

AH 83, AG 108-112-
110

SAINT-OUEN-SUR-
SEINE

82 RUE DU DOCTEUR 
BAUER

2 000 000,00 €
Terrains futur stade 

Bauer  vente 
commune / société

UE, Economique 
mixte

369 000,00 €

une parcelle 
rectangulaire avec 

façade sur rue, avec 
cabanon

12 RUE DE LA 
DEVIATION

640 000,00 €
Un terrain à bâtir, 

terrain rectangulaire 
enclavé

355 000,00 €

Un terrain 
rectangulaire sur rue 
avec des restes de 

dallage et de 
fondations d'anciens 

bâtiments .

333 333,00 €
Un terrain en U à 

bâtir 
UB zone 

intermédiaire

357 440,00 €

Terrain nu, 
longitudinal 

relocalisation de la 
station GNV

580 500,00 €

279 000,00 €
parcelle de terre 

rectangulaire
UA -zone urbaine 

ancienne



• Le  terme  n°1  semble  le  plus  pertinent  car  fait  état  de  caractéristiques
comparables au bien en objet, notamment au regard de sa superficie et du projet
d’intérêt collectif. Sa valeur peut être retenue et arrondie à 120 €/m² afin de tenir
compte de l’évolution des prix depuis 2021.

Soit  pour  ces  parcelles  afférentes  au  stade  GUIMIER  une  valeur  de
120 €/m² × 11 313,38 m²=1 357 605,6 € arrondie à 1     360     000     €  

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE– MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou
qui résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à : 1     360     000     €  

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur  est  assortie  d’une marge  d’appréciation  de  10 % portant  la  valeur  minimale  de
cession sans justification particulière à : 1 224 000 €

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible
et plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation
du consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un
prix plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une  nouvelle  consultation  du  pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’accord*  des
parties sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était
pas réalisée dans ce délai.

*pour les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision du conseil  municipal  ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche,  si  cet  accord intervient durant la  durée de validité  de l’avis,  même en cas de
signature de l’acte authentique chez le  notaire après celle-ci,  il  est  inutile de demander une
prorogation du présent avis.

Une nouvelle  consultation  du pôle d’évaluation  domaniale  serait  également  nécessaire  si  les
règles  d’urbanisme,  notamment celles  de constructibilité,  ou les  conditions du projet étaient
appelées à changer au cours de la période de validité du présent avis.
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Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation  est  réalisée  sur  la  base  des  éléments  communiqués  par  le  consultant  et  en
possession du service à la date du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès
aux documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires
et des règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou
bien de souhait de votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Isabelle ESCRIBANO

Responsable du Pôle Evaluation Domaniale
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par la  loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 19 JUIN 2025 
 

DELIBERATION N° 2025_06_37 - Convention de participation financière 

entre la Ville de Romainville et la Région Île-de-France pour les études et les 

travaux relatifs aux mesures à adopter sur les ouvrages de Natran dans le 

cadre du projet de construction du futur lycée de Romainville 

 

Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2241-1 et  L.2122-

21, 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L. 3112-

1 et L.3211-14, 

Vu le code de la commande publique et notamment ses articles L.2422-5 et suivants, 

Vu l’accord de la Région en date du 12 mars 2025 sur l’acquisition desdites parcelles propriétés 

de la commune de Romainville pour la construction de son lycée, 

Considérant que dans le cadre de la construction de ce nouveau lycée à Romainville, la 

présence d’un ouvrage de transport de gaz enterré haute pression, longeant la rue Marcel 

ETHIS, et inscrite en tant que servitude d’utilité publique dans le PLUI en vigueur impose la 

réalisation de travaux de sécurisation préalablement au chantier de construction du lycée sur le 

terrain identifié, 

 

Considérant que l’opération de mise en compatibilité des ouvrages de NaTran avec le projet 

de construction du futur lycée vise à assurer la protection des canalisations pendant les travaux, 

 

Considérant que d’une part une phase d’études est nécessaire pour définir les mesures requises 

sur les ouvrages de NaTran (déplacement, protection ou adaptation), évaluer la faisabilité, le 

coût et le délai de ces mesures, et d’établir une proposition technique et financière puis d’autre 

part une phase de travaux, 

 

Considérant que ce projet relève simultanément de la compétence de plusieurs maîtres 

d’ouvrage soumis aux dispositions du code de la commande publique, 

 

Considérant qu’afin de clarifier et de simplifier les procédures, la ville et la Région ont 

convenu de signer une convention permettant d’avoir une maîtrise d’ouvrage unique, de 

préciser les missions d’études et de travaux incombant à cette maîtrise d’ouvrage et la 

répartition des coûts, 

 

Vu le courrier de la Région Île-de-France reçu en mairie le 23 mai 2025 donnant son accord sur 

la clé de répartition des coûts des études et des travaux sur les ouvrages de Natran dans le cadre 

du projet de construction du futur lycée de Romainville, 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361223/2022-02-09/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361223/2022-02-09/
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Vu le projet de convention de participation financière entre la Ville de Romainville et la Région 

Île-de-France pour les études et les travaux relatifs aux mesures à adopter sur les ouvrages de 

Natran dans le cadre du projet de construction du futur lycée de Romainville, 

 

Considérant que les conditions essentielles de cette convention portent sur : 

 

- Délégation de maîtrise d’ouvrage des études et des travaux par la ville à la Région pour 

les études et les travaux se rapportant à la voirie publique où se situe les ouvrages 

NaTran, 

- L’enveloppe prévisionnelle des études, toutes dépenses confondues, estimée à 15 000 

€ HT, 

- L’enveloppe prévisionnelle des travaux, toutes dépenses confondues, estimée à 

550 000 € HT, 

- La coordination, la signature, et l’exécution de tous les actes constitutifs à la maîtrise 

d’ouvrage qui sera assurée par la Région au nom de l’ensemble des maîtres d’ouvrage 

formés par la Ville et la Région, 

- L’association de la ville en sa qualité de propriétaire de l’ouvrage de voirie nommée rue 

Marcel ETHIS, à l’expertise et à la validation de la programmation des travaux recensés 

et proposés par la Région, 

- La prise en charge des études et des travaux à 50% par la ville et à 50 % par la Région. 

 

 

 
1DELIBERE 

 

 

 

Article 1 : D’approuver le projet de convention ci-annexé, 

 

Article 2 : D’autoriser Monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant, à signer la 

convention et tous les actes y afférents, 

 

Article 3 : De donner tout pouvoir à Monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant, 

pour exécuter la présente délibération. 

 

 

 

 
Pour : Unanimité – (François DECHY, Samira AÏT BENNOUR, Hakim SAIDJ, Sofia DAUVERGNE, 

Vincent PRUVOST, Elodie GIRARDET, Marc ELFASSY, Tuyet-Vân PHAM, Mathieu LANGLOIS, Pilar 

SERRA, Tony LAÏDI, Lennie NICOLLET,  Elodie CASANOVA, Denis MOREAU SEVIN, Yvon LEJEUNE, 

Nader BEYK, Marianne CAMARA, Issam SAHILI, Brigitte MORANNE, Stéphane DUPRE, Willy 

COUSIN, Julie LEFEBVRE, Coralie LEFEBVRE, Magalie PILLAL, Manuel MARQUES, Marie-Lise 

DESCAMPS, Stéphane WEISSELBERG, Isabelle MICHELOT, Bruno LOTTI, Soraya JEBARI, Ali 

KISSI, Tassadit CHERGOU, Daouda GORY, Diaryatou BAH)  

 
 



 

3 

 

 

 

 

Contre : 0 

Abstention : 0 

NPPV : 0 

 

Le Maire, 

François DECHY 
 

 

 

 

 
1
« En application des articles R. 421-1 et suivants du Code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication, le présent acte peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Maire (Mairie de Romainville 

– Place de la Laïcité – 93231 Romainville Cedex) ainsi que d’un recours contentieux dans ce même délai, devant le Tribunal 

administratif de MONTREUIL par voie postale (Tribunal administratif de Montreuil - 7, rue Catherine Puig – 93558 

MONTREUIL Cedex) ou de façon dématérialisée par la voie de l’application « télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux, l’absence de réponse au recours gracieux dans un délai de 

deux mois suivant sa réception par la commune constitue une décision implicite de rejet qui peut elle-même être contestée 

devant le Tribunal administratif de MONTREUIL dans un délai de deux mois par voie postale ou dématérialisée. 

about:blank
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Annexe 4- Delibération CA SOLIDEO Avenant n°02 Clôture
Lycée Marcel Cachin
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 02-2025 
DU 24 JUIN 2025 

 

1 
 

 

Point 1.3 : Lycée Marcel Cachin à Saint-Ouen-sur-Seine– Avenant modificatif post-
clôture relatif à la demande de solde et à la durée du contrat (n°02) à la convention 
d’objectifs 

 

Délibération 2025-23 

 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 

- Vu l’article 53 de la loi 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à 
l’aménagement métropolitain,  

- Vu le décret n° 2017-1764 du 27 décembre 2017 relatif à l'établissement public Société de 
livraison des ouvrages olympiques,  

- Vu le règlement intérieur du conseil d’administration de la SOLIDEO approuvé suivant 
délibération n°2018-03 en date du 30 mars 2018, modifié par délibération n°2019-01-bis 
en date du 4 juillet 2019, 

- Vu la délibération du conseil d’administration de la SOLIDEO n°2018-15 en date du 30 mars 
2018, approuvant l’organisation type des relations entre maîtres d’ouvrages et SOLIDEO, 
notamment sur les avis formels donnés par le conseil d’administration de la SOLIDEO lors 
des quatre jalons principaux d’un ouvrage, 

- Vu la délibération du conseil d’administration de la SOLIDEO n°2021-57 en date du 13 juillet 
2021, approuvant le projet de convention d'objectifs régissant les rapports entre la Région 
Ile-de-France, la SOLIDEO et Paris 2024 relatif au lycée Marcel Cachin de Saint-Ouen-sur-
Seine,  

- Vu la convention d’objectifs signée le 22 décembre 2021 entre la Région Ile-de-France, la 
SOLIDEO et Paris 2024 relative au lycée Marcel Cachin de Saint-Ouen-sur-Seine, 

- Vu la délibération du conseil d’administration de la SOLIDEO n°2024-34 en date du 3 juillet 
2024 approuvant la réalisation du jalon « Réception de l’Ouvrage » et l’avenant de clôture 
(n°01) à la convention d’objectifs régissant les rapports entre la Région Ile-de-France, la 
SOLIDEO et Paris 2024 relatif au lycée Marcel Cachin de Saint-Ouen-sur-Seine et signé le 
12 août 2024, 



   
 

 

2 
 

- Vu le projet d’avenant modificatif post-clôture relatif à la demande de solde et à la durée 
du contrat n°02, 

- Vu le rapport de présentation du Directeur général exécutif, 

 

A la majorité des membres présents ou suppléés, 

 

ARTICLE 1 

Le conseil d’administration approuve l’avenant modificatif post-clôture relatif à la demande de 
solde et à la durée du contrat (n°02) à la convention d’objectifs régissant les rapports entre la 
Région Ile-de-France, la SOLIDEO et Paris 2024 relative au lycée Marcel Cachin de Saint-Ouen-
sur-Seine. 

 

ARTICLE 2 

Le conseil d’administration autorise le Directeur général exécutif de la Société de livraison des 
ouvrages olympiques à signer l’avenant modificatif post-clôture relatif à la demande de solde 
et à la durée du contrat (n°02) à la convention d’objectifs régissant les rapports entre la Région 
Ile-de-France, la SOLIDEO et Paris 2024 relative au lycée Marcel Cachin de Saint-Ouen-sur-
Seine.  

 

ARTICLE 3 

Le Directeur général exécutif est chargé de veiller à la mise en œuvre de la présente 
délibération et de sa publicité. 

 

 

Madame Anne HIDALGO 

Présidente du Conseil d’administration 
 



0783213U
ACADEMIE DE VERSAILLES
EC.REGIONALE DU PREMIER DEGRE HERIOT
RUE DU COMMANDANT HERIOT
78125 LA BOISSIERE ECOLE
Tel : 0134850180
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Avis du conseil d'administration sur la désaffectation de l'ERPD Hériot et de son annexe à C
ncale

Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 33
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 9
Quorum : 5
Nombre de présents : 6

Le conseil d'administration
Convoqué le : 07/05/2025
Réuni le : 21/05/2025
Sous la présidence de : Jean-Francois Guillerm
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration  donne son avis sur la désaffectation de l'ERPD
Hériot
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Désaffectation de l’ERPD Hériot situé 1 rue du Commandant Hériot à La Boissière-École (78120) et de son annexe
Barbe Brulée – Port Mer située à Cancale (35260), dont la région Île-de-France est affectataire

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 6
Pour : 2
Contre : 3
Abstentions : 1
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.





  
CABINET 

Service de la coordination des affaires parisiennes 
Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 

 

Préfecture de Paris 
5 rue Leblanc – 75911 PARIS cedex 15 
Tél : 01 82 52 40 40 

 

 

 
 

Arrêté préfectoral n° 
portant désaffectation de biens immeubles 

 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Commandeur de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

  

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.1111-1 à L.111-10, L. 1321-1 
et suivants ; 

Vu le code de l’éducation et notamment les articles L. 421-17 à L. 421-19 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la circulaire interministérielle du 9 mai 1989, relative aux procédures de désaffectation ; 

Vu la délibération du Conseil régional d’Ile-de-France n° CP 2024-262 en date du 27 septembre 2024 ; 

Vu l'avis favorable du recteur de l’académie de Paris, en date du 21 novembre 2024 ; 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La parcelle cadastrée n° 14 section ES d’une superficie de 4 509 m²du lycée Armand Carrel, 
situé au 45 rue Armand Carrel – 75019 Paris est désaffectée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à la ville de Paris. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris et/ou d’un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports. 
Le recours gracieux et/ou hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans 
les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de 
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 4 : Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris et le recteur de l'académie de Paris, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 
 

              Fait à Paris, le 28 novembre 2024 
 

 Le préfet de la région Ile-de-France, 
Préfet de Paris 

 
Signé 

 
Marc GUILLAUME 

 
 

75-2024-11-28-00003



  
CABINET 

Service de la coordination des affaires parisiennes 
Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 

 

Préfecture de Paris 
5 rue Leblanc – 75911 PARIS cedex 15 
Tél : 01 82 52 40 40 

 

 
 

 
 

Arrêté préfectoral n° 
portant désaffectation de biens immeubles 

 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Commandeur de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

  

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.1111-1 à L.111-10, L. 1321-1 
et suivants ; 

Vu le code de l’éducation et notamment les articles L. 421-17 à L. 421-19 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la circulaire interministérielle du 9 mai 1989, relative aux procédures de désaffectation ; 

Vu la délibération du Conseil régional d’Ile-de-France n° CP 2024-262 en date du 27 septembre 2024 ; 

Vu l'avis favorable du recteur de l’académie de Paris, en date du 21 novembre 2024 ; 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La parcelle cadastrée n° 15 section DE d’une superficie de 4 403 m²du lycée Georges Brassens, 
situé au 40 rue Manin – 75019 Paris est désaffectée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à la ville de Paris. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris et/ou d’un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports. 
Le recours gracieux et/ou hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans 
les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de 
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 4 : Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris et le recteur de l'académie de Paris, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 
 

              Fait à Paris, le 28 novembre 2024 
 

Le préfet de la région Ile-de-France,  
préfet de Paris 

 
Signé 

 
Marc GUILLAUME 

75-2024-11-28-00002
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

GESTION FONCIÈRE ET CONVENTIONS EPLE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ; 

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L318-3 ; 

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la  délibération  n°CP 2017-006 du 4 janvier  2017 relative  à la  gestion des établissements
publics locaux d’enseignement ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d'attributions
du conseil régional à sa commission permanente ; 

VU la  délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre  2022 relative à la  révision du règlement
budgétaire et financier et au règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement
;

VU la  délibération  n°  CR  2023-032  du  20  septembre  2023  relative  à  la  dotation  globale  de
fonctionnement des établissements scolaires publics pour 2024 ;

VU la  délibération  n°  CP 2024-262  du  27  septembre  2024  relative  à  la  gestion  foncière  et
conventions des établissements publics locaux d’enseignement ; 

VU les orientations stratégiques de la Région ;

VU le budget de la Région Île-de-France pour 2025 ; 

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-234 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : 

Approuve le protocole de régularisation des charges pour la gestion du site situé avenue
Leon Jouhaux à Antony partagées par CY Cergy Paris Université et le lycée Theodore Monod (92),
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figurant en annexe 1 à la  présente délibération et autorise la  présidente du conseil régional  à le
signer ;

Affecte  en  conséquence  une  autorisation  d’engagement  à  hauteur  de  412 884,34  €
disponible sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code
fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-006   «  Dépenses de gestion associées
aux  programmes  scolaires » (122006),  action   «  Contentieux,  intérêts  moratoires,  charges
exceptionnelles » (12200605) du budget régional 2025 ;

Article 2 : 

Approuve  la convention relative à l’occupation et à la gestion du site situé avenue Léon
Jouhaux à Antony, partagé entre CY Cergy Paris Université et le lycée Théodore Monod, telle que
présentée en annexe 2 à la présente délibération et autorise la présidente du conseil régional à la
signer ;

Article 3 :

Approuve l’acquisition  en pleine propriété au bénéfice du futur lycée de Romainville les
parcelles cadastrées  section AH n° 44, n° 84, n° 98, n° 293 n° 398 et une partie des terrains
cadastrés  section  AH  n°  573  et  n°591  d’une  superficie  d’indicative  de  1  313,38 m² à  l’euro
symbolique et autorise la Présidente à signer tous les actes, pièces et documents nécessaires à
l’acquisition du foncier au bénéfice de la Région ; 

Approuve la convention de co-financement avec la Commune de Romainville relative aux
mesures à adopter sur les ouvrages de NaTran dans le cadre du projet de construction d’un Lycée
à Romainville (93), figurant en annexe  3  à la  présente  délibération et autorise la  présidente du
conseil régional à la signer ; 

Article 4 : 

Approuve l’avenant  n°2  modificatif  post-clôture,  relatif  à  la  demande  de  solde  et  à  la
prolongation de la durée de la convention d’objectifs conclue entre la Région, la SOLIDEO et Paris
2024 concernant le lycée Marcel Cachin à Saint-Ouen-sur-Seine, tel que présenté en annexe 4 à
la présente délibération ;

Article 5 : 

Approuve la convention de superposition d’affectation liant la Région, la Ville du Kremlin-
Bicêtre ainsi que le lycée Pierre Brossolette en annexe 5 à la présente délibération et autorise la
présidente du conseil régional à la signer ;

Article 6 : 

Approuve la convention de gestion et d’entretien du parvis de la Cité Mixte Scolaire Paul
Valery  avec la Ville de Paris (75),  figurant en annexe  6 à la présente délibération et  autorise la
présidente du conseil régional à la signer ; 

Article 7 : 
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Approuve la convention, d'attribution de subvention au profit de la Région d'un montant de 90 000
€, pour la mise en place de systèmes de vidéosurveillance, de contrôle d'accès, de vidéoprotection
et d'un dispositif PPMS au lycée ENNA à Saint-Denis (93), jointe en annexe n°7 à la présente
délibération, et autorise la Présidente du Conseil régional d'Ile-de-France à la signer ;

 Approuve la convention, d'attribution de subvention au profit de la Région d'un montant de 60 000
euros dans le cadre d'un projet d'amélioration de la sécurisation du lycée Jean Jaurès à Montreuil
(93), jointe en annexe n°8 à la présente délibération, et autorise la Présidente du Conseil régional
d'Ile-de-France à la signer.

Article 8 : 

Autorise la présidente à saisir le Préfet de Région Ile-de-France en vue de la désaffectation
de l’ERPD Hériot situé 1 rue du Commandant Hériot à La Boissière-École (78120) assis sur les
parcelles cadastrées section C n°23, 873, 31, 32, 33, 34, 35, 58, 797, 798, 799, 800, 801, section
B n°84, 85, 218, 219, 220, 222, 223, 161 et section ZB n°4 d’une contenance totale de 155 477 m²
et  de  son  annexe  situé  Barbe  Brulée  –  Port  Mer  à  Cancale  (35260)  assis  sur  les  parcelles
cadastrées section AA n° 57 et 58 d’une contenance totale de 25 272 m² ;

Article 9 :

Modifie  l’article 3 de la  délibération n°2025-176 du 9 juillet  2025 en annexe  9 de la  présente
délibération et remplace la nouvelle numérotation cadastrale comme suit : « Autorise la Présidente
à saisir  le préfet  d’une demande de désaffectation de la parcelle cadastrale n°58 section BU,
correspondant à un bâtiment d’habitation pavillon Fontenay-sous-Bois rattaché à la CMR Maurice
Ravel (75020 »). 

Article 10 : 

Autorise la Présidente du Conseil régional d’Île-de-France à proposer au Préfet de Région de se
prononcer sur la fermeture des établissements suivants :

 Le lycée Armand Carrel, UAI 0752700C, initialement affecté aux locaux, situés au 45 rue
Armand Carrel, 75019 Paris, implantés sur une partie de l’emprise cadastrée section ES,
parcelle n°14, d’une contenance cadastrale indicative de 4 509 m² ;

 Le lycée Georges Brassens, UAI 0754684J, initialement affecté aux locaux situés au 40 rue
Manin, 75019 Paris, dont l’assiette foncière correspond à la parcelle cadastrée section DE
n°15, d’une superficie indicative de 4 403 m².

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 -Protocole de répartition des dépenses lycée Monod
à Anthony
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Annexe 2- Convention CY Cergy Université, la Région et le le
Lycée Monod à Antony

2025-09-12 21:02:05 
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CONVENTION RELATIVE A L’OCCUPATION ET A LA GESTION DU SITE SIS 
AVENUE LEON JOUHAUX A ANTONY

PARTAGEES PAR CY CERGY PARIS UNIVERSITE ET LE LYCEE THEODORE 
MONOD

ENTRE : 

La Région Île de France, sis 2 rue Simone Veil à Saint-Ouen-sur-Seine (93400), représentée 
par Madame Valérie PECRESSE, Présidente du Conseil régional, autorisée par délibération 
n° CP

Ci-après dénommée « la Région »,

D’une part, 

ET

Le lycée Théodore Monod, sis 26 avenue Léon Jouhaux à Antony (92160), représenté par 
son Proviseur, Monsieur Wilfrid DUBRUNFAUT, dûment habilité aux fins des présentes ;

Ci-après dénommée « le Lycée », 

ET

CY Cergy Paris Université, Etablissement Public à Caractère Scientifique Culturel et 
Professionnel, sis 33 boulevard du Port à Cergy-Pontoise Cedex (95011), représenté par 
Monsieur Laurent GATINEAU en sa qualité de Président, 

Ci-après dénommé « CY Cergy Paris Université »

D’autre part,  

PREAMBULE

L’ensemble immobilier situé avenue Léon Jouhaux à Antony (92160) présente des bâtiments 
occupés par le lycée Théodore Monod ainsi que par CY Cergy Paris Université, pour les 
activités de sa composante INSPE (Institut supérieur du professorat et de l’éducation de 
l’académique de Versailles).

Une partie du site est affectée au service public de l’Enseignement du second degré dont la 
Région est la gestionnaire. Cette partie est spécifiquement aménagée à cet effet. En 
application des articles L. 1321-2 du Code générale des Collectivités Territoriales et L.214-6 
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du Code de l’Education, la Région Ile-de-France est en charge des lycées situés sur le territoire 
francilien. 

Une autre partie du site est occupée par CY Cergy Paris Université pour les activités de sa 
composante INSPE, conformément aux termes de la convention d'utilisation conclue entre 
France Domaine 92 et l'Université de Cergy Pontoise en date du 27 février 2017.

Certains espaces du site font également l’objet d’un usage partagé entre le lycée et l’INSPE.

Compte tenu de la juxtaposition de l’affectation des domaines publics dont ils sont 
respectivement bénéficiaires, la Région Ile-de-France, le Lycée et CY Cergy Paris Université 
concluent la présente convention afin de définir les conditions d’occupation et de gestion du 
site.  
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET 

L’objet de la présente convention est de fixer les responsabilités et les domaines d’intervention 
de chaque partie, pour l’entretien, la maintenance, les travaux, les fluides et le fonctionnement 
de l’ensemble immobilier afin de permettre aux parties concernées de gérer la juxtaposition 
d’affectation des domaines publics dont elles sont respectivement bénéficiaires. 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DES LOCAUX 

La répartition des locaux entre le Lycée et CY Cergy Paris Université est décrite en annexe 1 
de la présente convention. 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

3.1 Montant de l’occupation – Redevance

L’article L.2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques prévoit que 
l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement 
« lorsque l'occupation ou l'utilisation est la condition naturelle et forcée de l'exécution de 
travaux ou de la présence d'un ouvrage, intéressant un service public qui bénéficie 
gratuitement à tous. »

L'article L.2123-8 du code général de la propriété des personnes publiques prévoit que la 
superposition d'affectations donne lieu à indemnisation à raison des dépenses ou de la 
privation de revenus qui peuvent en résulter pour la personne publique propriétaire ou pour le 
gestionnaire auquel l'immeuble du domaine public a été confié en gestion ou concédé. La 
Région Ile de France devra s’acquitter des frais de fonctionnement prévus ci-après.

3.2 Dépenses de fonctionnement

3.2.1 Clé de répartition retenue

Selon les factures présentées par CY Cergy Paris Université, cette dernière refacture à la 
Région Ile-de-France les frais engagés pour l’entretien, la maintenance et les consommations 
de fluides, au prorata des espaces occupés. La clé de répartition ainsi établie tient compte des 
surfaces de plancher affectées à la mission du Lycée selon la formule suivante :
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Surface de plancher pondérée utilisée par le Lycée x 100 = clé de répartition convertie en %
Surface de plancher totale du site 

Pour toutes les catégories de dépenses, celles-ci sont réparties au prorata des espaces 
occupés par chacune des parties, conformément à l’annexe 1 de la présente convention, à 
savoir : 

- 34% pour la Région ;
- 66% pour CY Cergy Paris Université.

Les dépenses pouvant faire l’objet d’une refacturation sont listées en annexe 2. 

Pour la dernière année de la convention, celle-ci se terminant avant le 31 décembre, le calcul 
de la refacturation sera effectué au prorata temporis.

La refacturation sera assujettie à la TVA. 

3.2.2. Flux financiers

En ce qui concerne les flux financiers entre CY Cergy Paris Université et la Région : à la clôture 
de chaque exercice civil, CY Cergy Paris Université émet un titre de recettes correspondant à 
la refacturation de l’année écoulée.

En application des dispositions de la présente convention, et conformément à la clé de 
répartition mentionnée à l’article 3.2.1, CY Cergy Université procédera à l’émission de titres 
de recette correspondant aux montants dus par la Région Île-de-France, sur la base des 
factures transmises et des dispositions de la présente convention.

ARTICLE 4 : RESTAURATION COLLECTIVE 

Le Lycée assure la restauration collective du site et accueille les usagers de CY. 

A ce titre, le Lycée est responsable de l'organisation matérielle et la qualité du service. 

Afin de ne pas perturber le bon fonctionnement de la restauration collective du site, CY 
s'engage à communiquer au Lycée dans des délais raisonnables l'ensemble des éléments 
susceptibles de venir modifier de façon significative la fréquentation de ses publics auprès du 
service de restauration.

Les usagers de CY s’inscrivent auprès du lycée et se font délivrer une carte de restauration 
(gratuite puis payante en cas de perte) qu’ils abonderont. Le tarif des usagers est conforme 
au règlement régional de la restauration, et prendra en compte toute évolution de ce dernier, 
sans signature d’avenant.

Les étudiants sont assimilés au tarif « public hébergé » et les personnels de l’université au tarif 
« commensaux », selon leur indice personnel, au ticket (cf. annexe 3 de la convention). 

Les usagers de CY règleront leur repas directement au lycée. Ils s’engagent au respect du 
règlement intérieur du Lycée. 

ARTICLE 5 : INVESTISSEMENTS ET TRAVAUX   
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Pour les locaux partagés, les travaux sont décidés en commun. Leur prise en charge se fait 
sur la base des pourcentages définis à l’annexe 1 de la présente convention.

Pour les travaux urgents rendus nécessaires pour la sécurité des publics accueillis, les Parties 
s'engagent à convenir ensemble des actions à mener et du financement de celles-ci.

ARTICLE 6 : PREVENTION ET SECURITE   

Compte tenu du fait que les équipements liés à l’exploitation et à la sécurisation sont communs 
à l’ensemble du site et sont gérés globalement par CY Cergy Paris Université, le Président de 
CY Cergy Paris Université est responsable unique de la sécurité du site et de l’application de 
la réglementation relative à l’incendie (CCH et règlement de sécurité contre l’incendie relatif 
aux ERP).

Les modalités de coordination entre CY Cergy Paris Université et le lycée Théodore Monod 
en matière de prévention et de sécurité sont précisées en annexe 4.

ARTICLE 7 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITON   

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature par l’ensemble 
des Parties pour une durée de 5 ans. Elle est toutefois rétroactive à compter du 1er janvier 
2025.
La présente convention pourra être expressément reconduite pour une durée de 5 ans.

ARTICLE 8 : RESILIATION 

Chacune des parties peut demander la résiliation de la présente convention. La résiliation est 
effective à l’issue du délai de préavis de trois mois commençant à courir à compter de la date 
de notification de la résiliation motivée expédiée en recommandé avec demande d’avis de 
réception. Jusqu’à l’expiration du délai de préavis, ci-dessus défini, les parties à la présente 
convention doivent respecter toutes leurs obligations contractuelles.

Article 9 : MODIFICATIONS

Toute modification de la présente convention fait l’objet d’un avenant signé dans les mêmes 
formes que la présente convention. 

Article 10 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution 
de la présente convention, le conflit sera porté devant la juridiction administrative du lieu du 
défendeur.

Fait à Saint-Ouen, le 

En autant d’exemplaires que de parties,

Pour le lycée Théodore Monod, Pour CY Cergy Paris Université,
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Pour La Région Ile-de-France,
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ANNEXE 1 – REPARTITION DES LOCAUX 
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ANNEXE 2 : LISTE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
REFACTUREES

ARTICLE 1 : REGLES DE REPARTITION EN MATIERE DE VIABILISATION (EAU, 
ELECTRICITE, GAZ) 

- Pour les espaces accueillant du public : 

CY Cergy Paris Université prend en charge les factures de viabilisation et, en l’absence 
de compteurs divisionnaires, refacture semestriellement au Lycée la part qui lui 
incombe en fonction du pourcentage des surfaces occupées mentionnées à l’article 2. 

- Pour les logements de fonction : 

Pour les logements de fonction, l’électricité et le gaz seront facturés au Lycée en 
fonction des relevés des sous-compteurs individuels. La consommation d’eau est 
facturée au Lycée en forfait en fonction du nombre d’occupant déclaré par le Lycée, 
soit 25m3 par personne et par an. L’entretien des chaudières, comprenant le 
ramonage, est refacturé au Lycée pour les appartements qu’il occupe. 

ARTICLE 2 : REGLES DE REPARTITION EN MATIERE D’ENTRETIEN ET DE 
MAINTENANCE 

Chacune des Parties assure l'entretien courant des Locaux à son usage exclusif. Il est 
entendu que pour le secteur hôtelier l'entretien ordinaire est assuré par la Partie suite 
à son occupation des lieux (ménage dans la salle de restaurant). 

Les charges du compacteur d'ordures sont réparties à part égale entre les Parties. 
Pour des raisons de commodité, elles peuvent être réglées par une seule d'entre elle, 
le remboursement ayant lieu dans les plus brefs délais.

Entretien et prestation assurés par CY Cergy Paris Université

a. Entretien et maintenance non refacturé au Lycée : 

- Les espaces extérieurs, hors espaces verts ; 
- La zone des poubelles en alternance. 

b. Entretien et maintenance refacturés au Lycée : 

Pour l’ensemble des opérations qui suivent, CY Cergy Paris Université refacture au 
Lycée les frais engagés, sur facture et conformément à la clé de répartition, pour 
l’entretien et la maintenance : 

- Le traitement et l’adoucisseur d’eau de l’autocom général du site ; 
- Des portails d’accès au site ;
- Des espaces verts ; 
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- Des éclairages extérieurs sur le site ; 
- De la dératisation et la désinsectisation du site ;
- Du système de sécurité incendie et le matériel de sécurité associé (les trappes 

de désenfumage les portes coupe eu et tous les équipements tous concourant 
à la sécurité incendie) ; 

- Les issues de secours ; 
- Des moyens d’extinction ;
- De l’alarme d’intrusion ; 
- La surveillance des locaux ; 
- L’enlèvement et le dépôt du courrier. 

ARTICLE 3 : SERVICE LINGERIE  

Le Lycée dispose d’un service lingerie géré au service spécial L88. Ce service est 
financièrement automne et facture ses prestations de nettoyage au Lycée et à CY 
Cergy Paris Université. La facturation est faite en fonction du taux d’occupation des 
plateaux techniques par chacune des parties. 

ANNEXE 3 : CONDITIONS D’ACCES A LA CAFETERIA ET DE 

TARIFICATION 

TARIFS* REPAS TICKET

REPAS PUBLIC HEBERGE 4,09 €
REPAS PERSONNEL ASSIMILE 

COMMENSAL INDICE ≤ 380 
2,71 €

REPAS PERSONNEL ASSIMILE 
COMMENSAL INDICE > 380 ET ≤ 466

4,29 €

REPAS PERSONNEL ASSIMILE 
COMMENSAL INDICE > 466

5,32 €

REPAS AUTRES PASSAGERS 
ADULTES

6,34 €

*L’évolution des tarifs est liée au vote annuel du décret portant règlement régional de la 
restauration.
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ANNEXE 4 : PREVENTION ET A LA SECURITE

Article 1 - OBJET

Définir les relations relatives à la prévention et à la sécurité dans l’enceinte du site Léon 
Jouhaux d’Antony, occupé simultanément par CY Cergy Paris Université et par le lycée 
Théodore Monod.

Article 2 - Responsabilité

Le Président de CYU est responsable unique de la sécurité du site et de l’application de la 
réglementation relative à l’incendie (CCH et règlement de sécurité contre l’incendie relatif 
aux ERP).

Le Lycée Théodore Monod s’engage à respecter toutes les consignes de sécurité mises en 
place par CYU sur ce site.

Article 3 - Contrats de maintenance et de vérifications obligatoires

3.1.Mise en place administrative et prise en charge financière

CYU met en place :
 Les contrats de maintenance de tous les équipements concourant à la 

sécurité incendie du site (SSI, BAES, éclairage de secours, extincteurs, 
installations de désenfumage, plans d’évacuation, défibrillateur) ainsi que la 
sureté (contrôle d’accès/intrusion).

 Les contrats de vérifications périodiques obligatoires (bureau de contrôle) 
de toutes les installations techniques fixes du site (installations électriques, 
prises murales incluses, ascenseurs, monte-charge et portes automatiques, 
moyens de secours, installations de gaz, chauffage et ventilation, appareils 
de cuisson).

Le Lycée Théodore Monod s’engage à :
 Laisser libre accès aux installations qu’il occupe aux dites sociétés, sous 

réserve d’une demande préalable d’accès aux locaux à l’adresse suivante : 
A compléter par le Lycée au moins 48h à l’avance.

 Prendre en charge financièrement la part de ces contrats au prorata des 
surfaces qu’il occupe et définis par la convention.

mailto:restaurant.cergy@crous-versailles.fr
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3.2.Mise en place opérationnelle de ces contrats

CYU communique au Lycée Théodore Monod à l’adresse suivante : 

Dès le début de l’année universitaire, le planning d’intervention des sociétés de maintenance 
et des organismes de contrôle

 Un rappel une semaine avant l’intervention des dites sociétés
 Les rapports d’intervention et de contrôle dès qu’elle en a pris possession.

Le Lycée Théodore Monod s’engage à accompagner les sociétés et à leur faciliter l’accès 
dans les parties des bâtiments qu’il occupe.

3.3.Intervention de dépannage

Le lycée Théodore Monod assure une surveillance journalière des équipements de sécurité 
installés dans les parties du bâtiment qu’il occupe.

Le lycée Théodore Monod informe par mail CYU (adresse : incendie@ml.u-cergy.fr) chaque 
fois qu’il constate une dégradation sur ces équipements.

CYU fait intervenir les sociétés en application des contrats passés.

Dans le cadre de dégradations dont il serait à l’origine, le Lycée Théodore Monod s’engage 
à prendre en charge financièrement toutes les interventions de dépannage et réparation sur 
les équipements de sécurité se trouvant dans les parties des bâtiments qu’il occupe.

CYU informe le lycée Théodore Monod des dites dégradations, CYU présente au lycée 
Théodore Monod le coût de la remise en état, CYU se charge de réaliser les travaux et fera 
une refacturation au lycée Théodore Monod. 

Article 4 - Organisation de la gestion de la sécurité incendie pendant la présence du 
public

4.1.Surveillance SSI

En application des articles MS45 et MS46 du règlement de sécurité contre l’incendie dans 
les ERP, la surveillance des systèmes de sécurité incendie est assurée pendant toute la 
période de présence du public par :

 Pendant les périodes d’ouverture des sites au public : des personnels de 
CYU formés,

 Du lundi au vendredi de 20h00 à 7h00 : aucune surveillance puisque le site 
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est fermé au public,
 Du vendredi 20h00 au lundi matin 7h00 : aucune surveillance puisque le 

site est fermé au public,

 De la veille d’un jour férié 20h00 au lendemain du jour férié 7h00 : aucune 
surveillance puisque le site est fermé au public,

 Pendant les périodes de fermeture du site : aucune surveillance puisque le 
site est fermé au public.

Pendant les périodes où est assurée une permanence devant le SSI réalisé par le personnel 
de CYU, les personnes en charge de cette surveillance devront mettre en œuvre les 
consignes de sécurité et en particulier :

 La mise en œuvre des dispositifs actionnés de sécurité via le SSI
 Le déclenchement de l’alarme sonore en cas de nécessité
 L’appel aux secours extérieurs
 L’accueil des secours

4.2.Levée de doute

Afin de répondre aux obligations réglementaires CYU et le lycée Théodore Monod doivent :
 Avoir des personnes formées à la loge pour l'exploitation du système de sécurité 

incendie (inscrire cette tache sur la fiche de poste de l'agent) à la charge de CYU. 
 Désigner la ou les personnes-ressources en charge de la levée de doute (inscrire cette 

tache sur la fiche de poste de l'agent) à la charge de CYU et du lycée Théodore Monod 
selon les parties du bâtiment qu’ils occupent.

 Former l'ensemble du personnel à la manœuvre des moyens de secours contre 
l'incendie et à l'évacuation du public à la charge de CYU et du lycée Théodore Monod 
selon les parties du bâtiment qu’ils occupent 

 Désigner la ou les personnes pour le réarmement de la centrale incendie en cas de 
fausse alarme (inscrire cette tache sur la fiche de poste de l'agent) à la charge CYU.

 La ou les personnes désignées doivent pouvoir communiquer facilement avec l'accueil 
à la charge de CYU et du lycée Théodore Monod selon les parties du bâtiment qu’ils 
occupent 

 La ou les personnes devront avoir une parfaite connaissance du bâtiment, locaux 
techniques, etc... pour intervenir dans le délai à la charge de CYU et du lycée Théodore 
Monod selon les parties du bâtiment qu’ils occupent. 

 En complément, le site est désormais équipé de détection incendie, cela implique, 
pendant l'ouverture au public, la présence d'un personnel permanent qualifié, 
susceptible d'alerter les sapeurs-pompiers et de mettre en œuvre les moyens de lutte 
contre l'incendie à la charge CYU.
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4.3.Équipiers de première intervention

Ces personnels formés au maniement des extincteurs ont pour mission d’intervenir sur un 
départ d’incendie.

CYU et Le lycée Théodore Monod désignent plusieurs de ses personnels pour assurer ces 
fonctions. Un listing de ces personnels sera tenu à jour dans le registre de sécurité du site.

4.4.Guides et serres files

En application de l’article MS46 du règlement de sécurité, ces personnels formés aux règles 
de sécurité ont pour mission de faire appliquer les consignes, notamment lors d’une 
évacuation d’urgence en veillant particulièrement :

 Aux personnes en situation de handicap,
 Et à venir informer la personne assurant la surveillance du SSI que la zone 

dont ils sont responsables est totalement ou partiellement évacuée.

Il est nécessaire au minimum de désigner un guide file et un serre-file par zone.
CYU et Le lycée Théodore Monod désignent plusieurs de ses personnels pour assurer ces 
fonctions. Un listing de ces personnels sera tenu à jour dans le registre de sécurité du site.

4.5.Secouristes

En application de l’article R4224-15 du code du travail, des personnels doivent être formés 
aux techniques de secourisme, en particulier dans les unités de travail présentant des 
risques particuliers.

CYU et Le lycée Théodore Monod désignent plusieurs de ses personnels pour assurer ces 
fonctions.

Un listing de ces personnels sera tenu à jour dans le registre de sécurité du site.

Article 5 - Commission de sécurité

5.1.Information et présence

Lors de la venue de la commission de sécurité, CYU accueille les membres de ladite 
commission et en dirige la visite.

CYU doit informer Le lycée Théodore Monod dès qu’elle a connaissance de la date de passage 
de la commission de sécurité.

Le lycée Théodore Monod doit obligatoirement être représenté lors de la visite des locaux mis 
à sa disposition.
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CYU transmettra au lycée Théodore Monod les avis des commissions de sécurité.

5.2.Levées de réserves

Les Parties devront prendre en compte les réserves des bureaux de contrôle et les prescriptions 
des commissions de sécurité. Elles ont en charge la mise en œuvre des levées de réserve pour 
les équipements et installations dont elles ont la responsabilité.

Les parties se communiquent réciproquement par écrit les actions qu’elles envisagent de 
conduire pour les levées de réserve en amont de leur transmission à la commission de sécurité. 
Cette transmission sera effectuée par CY Cergy Paris Université.

Les parties s’engagent à tenir une réunion trimestrielle pour dresser l’état des réserves et des 
suites à donner aux commissions de sécurité.

5.3.Communication de pièces administratives

Dans le registre de sécurité doivent entre autres être mentionnés les éléments suivants :

 Liste et coordonnées des personnels assurant une fonction de direction sur 
le site,

 Liste et titres des personnels chargés d’assurer la sécurité des personnels,
 Liste et titres des personnels secouristes
 Liste des personnels et étudiants se trouvant en situation permanente ou 

temporaire de handicap
 Certificat de maintenance des équipements dont il a la charge.

Le lycée Théodore Monod communiquera à CYU en début de chaque année scolaire et à 
chaque modification apportée en cours d’année :

 La liste et titre de formation en cours de validité pour ses personnels de 
première intervention et ses guides et serres file,

 La liste et titre en cours de validité pour ses personnels secouristes
 La liste et coordonnées de ses personnels se trouvant en situation de 

handicap,
 Les bulletins de nettoyage périodique des hottes de cuisine.

5.4. Travaux 

Lorsque le lycée Théodore Monod envisage de réalisera des travaux dans leurs zone, 
Il devra avant les travaux :

 Informer au préalable CYU de la nature des travaux à réaliser
 Transmettre le dossier complet pour la demande d’autorisation de 

travaux à CYU
 CYU fera une lettre d’accompagnement et transmet le dossier au 

service instructeur
 Etablir le plan de prévention et transmettre celui-ci à CYU
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Aucun travail ne pourra débuter sans le retour de l’avis du service instructeur, dès 
réception de celui-ci CYU transmettra le document d’autorisation de travaux.

Pendant les travaux le lycée Théodore Monod :
 S’engage à ne pas effectuer ou faire effectuer, en présence du public, des 

travaux qui feraient courir un danger quelconque à ce dernier ou qui 
apporteraient une gêne à son évacuation.

 A établir auprès de CYU le permis de feu lors des travaux par point chaud, 
celui-ci est journalier durant la période des travaux. 

 A gérer et suivre les entreprises en charge des travaux qui les concerne

A l’issue des travaux le lycée Théodore Monod :
 Informe CYU de la fin des travaux 
 Transmet le rapport de vérification après travaux (RVRAT) avec les réserves 

levées à CYU 

5.5.Accès à tous les locaux

En application de l’article MS46 du règlement de sécurité, CYU doit assurer l’accès à tous 
les locaux communs ou recevant du public aux membres de la commission de sécurité.

A ce titre le lycée Théodore Monod met à disposition de CYU un « passe général » des 
locaux qu’il occupe.

Article 6 - Formation

6.1.Exercice d’évacuation

En application de l’article R33 des dispositions particulières du règlement de sécurité, CYU 
organise un ou plusieurs exercices d’évacuation au cours de l’année universitaire ; le 
premier se déroulant durant le mois qui suit la rentrée.

Afin qu’ils soient représentatifs d’une situation réaliste, CYU informe la direction du lycée 
Théodore Monod des dates des exercices d’évacuation.

Le lycée Théodore Monod devra participer à chaque exercice en s’assurant que tout son 
personnel ait bien évacué le bâtiment.

6.2.Équipiers de première intervention, guides et serres file
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En application de l’article MS48 du règlement de sécurité, CYU doit s’assurer que les 
personnels désignés pour assurer la sécurité soient formés.

CYU organise tous les ans pour les personnels relevant de son autorité des formations portant 
sur :

 La manipulation des extincteurs,
 Les conduites à tenir en cas d’évacuation.

Le lycée Théodore Monod devra chaque année transmettre à CYU (incendie@ml.u-cergy.fr) 
la liste de ses équipiers de première intervention et de ses serres et guides file. Cette liste 
devra être accompagnée des attestations individuelles de formation en cours de validité 
pour chaque agent. A défaut, l’agent ne pourra pas être inscrit sur les listes.

A défaut de ne pouvoir organiser ses propres formations, le lycée Théodore Monod pourra 
demander à CYU de mettre en place des formations pour ses personnels. Le lycée Théodore 
Monod prendra alors à sa charge les coûts de ces formations.

Article 7 – Télésurveillance

7.1.Périodes et principes de télésurveillance

Tous les sites sont placés en télésurveillance depuis le site des Chênes de CYU sis 33 
boulevard du port à Cergy (95) joignable au 01.34.25.67.89 ou le 01.30.75.15.76 :

 De façon générale :
o Du lundi au vendredi de 20h00 à 7h00
o Du vendredi 20h00 au lundi matin 7h00
o De la veille d’un jour férié 20h00 au lendemain 7h00
o Pendant les périodes de fermeture du site

Lors d’une alarme intrusion, la société déclenche une intervention de levée de doute ; un 
intervenant se rend alors sur les lieux.

 Dans le cas où rien ne serait à signaler, l’intervenant acquitte l’alarme, 
réarme la centrale et referme le site.

 Dans le cas inverse, l’intervenant fait appel aux personnels assurant une 
astreinte de premier niveau pour prendre toutes dispositions qui 
s’avèreraient nécessaires.

Dès que le site est placé en télésurveillance, il n’est plus possible de se rendre dans le 
bâtiment.
Dans le cas ou Lycée Théodore Monod souhaite intervenir de manière exceptionnelle dans 
ces locaux en dehors des horaires d’ouverture, il devra contacter le poste de télésurveillance 
des chênes au 01.34.25.67.89 ou 01.30.75.15.76.
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7.2.Prise en charge financière des prestations

La prise en charge financière de la prestation de télésurveillance est partagée entre CYU et 
le Lycée Théodore Monod au prorata des surfaces qu’ils occupent.

Les interventions dont l’origine découle d’un non-respect des principes précisés dans le 
paragraphe précédent seront entièrement à la charge de la partie fautive.

7.3.Mise à disposition des clés

Afin de pouvoir mener correctement les missions qui lui sont confiées, la société de 
télésurveillance doit être en possession des clés de l’ensemble du bâtiment.

7.4.Les astreintes de premier niveau

Ces prestations sont assurées par des personnels de CYU et du lycée Théodore Monod logés 
en NAS sur le site.

Un planning d’astreinte de premier niveau est établi entre CYU et le lycée Théodore Monod 
à chaque rentée.

Le personnel d’astreinte du lycée Théodore Monod doit avoir une habilitation électrique de 
niveau non électricien H0B0v, ceci afin d’intervenir en cas de disjonction.

Le personnel d’astreinte du lycée Théodore Monod doit avoir une connaissance sur les 
installations techniques du bâtiment (SSI, contrôle d’accès, armoire électrique etc..).

CYU doit former le personnel d’astreinte du lycée Théodore Monod et mets à disposition le 
cahier de procédure avec les coordonnées des entreprises et les références du matériel.

Le personnel d’astreinte du lycée Théodore Monod doit avoir accès à l’ensemble des locaux 
dans le cadre des interventions d’astreinte, CYU doit mettre à disposition de ce personnel 
les moyens d’accès.

 

Article 8 – Manifestations

L’organisation d’une manifestation en dehors des horaires d’ouverture du bâtiment nécessite la 
mise en place de gardiennage pour la surveillance du SSI ; l’ouverture et la fermeture du 
bâtiment.
Le Lycée Théodore Monod devra faire la demande à CYU minimum 15 jours avant sur l’adresse 
surete@ml.u-cergy.fr

mailto:surete@ml.u-cergy.fr
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CYU établi le devis auprès de son prestataire et le transmet au lycée Théodore Monod pour 
validation.
CYU établi le bon de commande, valide la facture et refacture au lycée Théodore Monod la 
prestation.    

Article 9 – carte d’accès 

CYU étant en charge du contrôle d’accès du bâtiment, Lycée Théodore Monod devra 
transmettre à CYU la liste de son personnel afin d’établir une carte d’accès, cette liste doit être 
adressée à acces@ml.u-cergy.fr
Pour pourvoir créer la carte, CYU a besoin d’avoir à minima le nom et prénom de la personne, 
la carte étant strictement personnel, aucune carte non nominative ne sera créée par CYU.
La carte d’accès sera valable 1an du 30/09 au 30/09 de l’année suivante.
Le Lycée Théodore Monod devra donc anticiper la demande de renouvellement de la carte de 
son personnel afin que CYU puisse la traiter dans les délais. 
 

Article 10- Hygiène et sécurité alimentaire

Le Lycée Théodore Monod met en œuvre la réglementation HACCP et assure une 
veille réglementaire afin d’être en constante conformité avec les règles d’hygiène 
et de sécurité alimentaire.

Il alerte CUY en cas de problème sanitaire.
Par ailleurs, CYU peut demander les résultats des différents contrôles sanitaires au 
lycée Théodore Monod.

mailto:acces@ml.u-cergy.fr
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Convention de participation financière entre la Ville de Romainville et la Région Ile-de-
France pour les études et les travaux relatifs aux mesures à adopter sur les ouvrages de 

Natran dans le cadre du projet de construction du futur lycée de Romainville (93) 

Entre 

La Ville de Romainville, représentée par son Maire, Monsieur François DECHY, dûment habilitée 
à cet effet par délibération du Conseil municipal en date du 19 juin 2025,

Ci-après dénommée « la Ville »,

                                                                                                                                         D’une part,

Et

La Région d’Ile-de-France, dont le siège est 2, rue Simone Veil, 93400, Saint-Ouen, représentée 
par sa présidente, Madame Valérie PECRESSE, dûment habilitée par délibération n° , 

Ci-après dénommée « la Région »,

D’autre part,

APRES AVOIR RAPPELÉ

Dans le cadre de la construction du nouveau lycée à Romainville, la présence d’un ouvrage de 
transport de gaz enterré haute pression, longeant la rue Marcel Ethis, impose la réalisation de 
travaux de sécurisation préalablement au chantier de construction du lycée sur le terrain identifié.

L’opération de mise en compatibilité des ouvrages de NaTran avec le projet de construction du futur 
lycée vise à assurer la protection des canalisations pendant les travaux.

Une phase d’études permettra d’affiner le coût des travaux et d’établir un planning prévisionnel 
tenant compte des spécificités du chantier. Ces études de base permettront de définir les mesures 
requises sur les ouvrages de NaTran (déplacement, protection ou adaptation), d’évaluer la 
faisabilité, le coût et le délai de ces mesures, et d’établir une proposition technique et financière.

Ce projet relève simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage soumis aux 
dispositions du code de la commande publique. La Commune de Romainville participera à hauteur 
de 50 % des coûts de l’étude réalisée par NaTran.

En conséquence, il est proposé d’approuver la convention de cofinancement avec la Commune de 
Romainville relative aux mesures à adopter sur les ouvrages de NaTran dans le cadre du projet de 
construction d’un lycée à Romainville.

Ce projet relève simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage soumis aux 
dispositions du code de la commande publique : d’une part, la Ville, au titre de sa compétence 
d’aménagement et d’entretien de la voirie publique et, d’autre part, la Région, au titre de sa 
compétence d’entretien général et technique des lycées.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – Objet de la convention
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La présente convention a pour objet de déterminer les conditions administratives, techniques et 
financières dans lesquelles la Ville transfère, à la Région la maîtrise d’ouvrage unique pour la 
réalisation des études relatives aux mesures à adopter sur les ouvrages de NaTran. 

Les missions du maître d’ouvrage sont définies à l’article L.2422-12 du code de la commande 
publique.

ARTICLE 2 – Modalités relatives à la maîtrise d’ouvrage

2.1 Désignation du maître d’ouvrage pour l’ensemble immobilier

La Région, maître d’ouvrage unique du lycée se voit confier par la Ville la maîtrise d’ouvrage des 
études et des travaux se rapportant à la voirie publique où se situe les ouvrages NaTran. 

La Région est également coordonnatrice et désignée pour signer et exécuter tous les actes 
constitutifs à la maîtrise d’ouvrage au nom de l’ensemble des maîtres d’ouvrage formés par la 
Ville et la Région.

2-2 - Eléments de la maîtrise d’ouvrage de la Région concourant à l’opération :

En tant que maitre d’ouvrage unique de l’opération visée à l’article 2.3 des présentes, la Région 
exerce les attributions attachées à cette qualité, prévues aux articles L.2421-1 et suivants du code 
de la commande publique. 

La Ville devra cependant être associée, en sa qualité de propriétaire de l’ouvrage de voirie nommée 
rue Marcel ETHIS, à l’expertise et à la validation de la programmation des travaux recensés et 
proposés par la Région. La maitrise d’ouvrage unique transférée à la Région permet toutefois à la 
Ville de participer à la définition des besoins en travaux. 

En particulier, la Région assure la passation, la conclusion et l’exécution des marchés de prestations 
intellectuelles et de travaux concourant à la réalisation de l’opération visée à l’article 2.3 de la 
présente convention, et notamment :

- Conclusion et gestion du marché de maîtrise d’œuvre,
- Conclusion et gestion du marché de contrôle technique,
- Conclusion et gestion du marché d’ordonnancement, pilotage et coordination de chantier, le 

cas échéant,
- Conclusion et gestion du marché de coordination « sécurité et protection de la santé des 

travailleurs »,
- Conclusion et gestion des marchés de travaux
- Gestion administrative, financière et comptable,
- Et de manière générale tout contrat nécessaire à la réalisation de l’opération 
- Gestion des opérations de réception et d’action en garantie de parfait achèvement de bon 

fonctionnement,

Dans le cadre du transfert de maîtrise d’ouvrage, un pouvoir est donné à la Région d’agir en justice 
dans les conditions définies à l’article 6 de la présente convention.

De manière générale, la Région est habilitée à signer et exécuter tous les actes afférant à l’exercice 
de la maîtrise d’ouvrage au nom de l’ensemble des maîtres d’ouvrage formés par la Région et la 
Ville.

2-3 - Descriptif de l’opération :

Les études permettront : 
-D’identifier et recenser les ouvrages concernés
-De définir les mesures requises sur les ouvrages de NaTran (déplacement, protection ou 

adaptation) ;
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-D’examiner en particulier comment concilier la réalisation de ces opérations avec les contraintes 
liées à la conduite et à l’exploitation du réseau de transport de gaz ;

-D’évaluer les risques (au moment de la signature de la Convention) d’ordre :
 administratif ;
 réglementaire ;
 techniques généraux ;
 relationnels tiers ;
 techniques liés à des points spéciaux ;

- De déterminer la durée du Projet et les dates jalons prévisionnelles ;

- D’établir une proposition technique et financière engageante.

A l’issu des conclusions et diagnostics des études, les travaux seront réalisés.

ARTICLE 3 –Modalités de participation de la Ville

3-1 – Association de la Ville :

Les services techniques de la Région et de la Ville se concertent régulièrement au cours de 
l’avancement des études et des travaux.

L’état d’avancement de l’opération sera abordé dans le cadre des réunions de comptes-rendus 
prévues par la convention-cadre.

ARTICLE 4 – Coût, financement et montant de la participation de la Ville

4-1 - Montant prévisionnel de l’opération :

L’enveloppe prévisionnelle de l’opération toutes dépenses confondues pour les études est de 15 000 
€ HT et l’enveloppe prévisionnelle de l’opération toutes dépenses confondues pour les travaux est 
de 550 000€ HT.

Ces enveloppes prévisionnelles pourront être révisées par avenant pour prendre en compte les 
prestations supplémentaires ainsi que les éventuels aléas engendrant des coûts supplémentaires. 
Dans le cadre de l’application des clauses de révision des marchés, cette enveloppe sera 
automatiquement révisée sans passation d’avenant.

4-2 - Participation financière de la Ville : 

En tant que maitrise d’ouvrage unique, la Région assure l’intégralité du financement de l’opération.
La Ville procèdera au remboursement de la part des dépenses exposées par la Région selon les 
modalités suivantes.

La Région et la Ville conviennent que leur part respective du coût global des études s'élève à 50 % 
chacune. 

A partir de la dépense globale de 15 000 € HT, il en résulte les parts Région et Ville suivantes : 

- Part Région : 7 500 €, soit 50 %

- Part Ville : 7 500 € soit 50 %

A partir de la dépense globale de 550 000 € HT, il en résulte les parts Région et Ville suivantes : 
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- Part Région : 275 000 €, soit 50 %

- Part Ville : 275 000 € soit 50 %

Dans le cas où les dépenses réelles engagées par la Région s’avèrent inférieures ou supérieures 
aux montants ci-dessus prévus, la participation de la Ville sera révisée, au stade du bilan définitif, 
en proportion du niveau d’exécution constaté, par application du taux prévu à la présente convention.

ARTICLE 5 – Versement de la participation de la Ville

Les modalités de versement de la participation financière de la Ville s’effectueront sur présentation 
des factures acquittées par la Région. La ville versera sa participation à hauteur de 50 %.

Pour chaque phase de remboursement, la Région émet un titre de recette correspondant à la part 
de la Ville, accompagné des éléments justifiant l’état d’avancement.

ARTICLE 6 – Capacité d’ester en justice

Au titre de l’opération faisant l’objet de la présente convention, la capacité d’ester en justice est 
dévolue à la Région.

D’une manière générale, la Région assure le règlement de tout litige lié à l’opération objet de la 
présente convention.

ARTICLE 7 – Modification de la convention

Toute modification de la convention fait l’objet d’un avenant préalablement délibéré par les 
assemblées délibérantes des deux collectivités.

ARTICLE 8 – Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa signature par la dernière des parties.

Sauf résiliation dans les conditions fixées à l’article 12, elle prend fin dès lors que les deux 
collectivités ont rempli leurs obligations financières respectives.

ARTICLE 9 – Résiliation

Dans le cas d’un motif légitime et sérieux invoqué par l’une ou l’autre partie, la résiliation de la 
présente convention peut intervenir sous réserve du respect d’un préavis de six mois.

La résiliation ne peut être effective qu’après remise par la Région à la Ville de l’ensemble des 
documents en sa possession relatifs aux opérations concernant le collège et après le règlement 
financier des sommes réellement engagées par la Région et le cas échéant restitution des sommes 
versées par la Ville qui n’ont donné lieu, par la Région, à aucun paiement.

ARTICLE 10 – Litiges

Les litiges éventuels qui n’auront pu recevoir de solution amiable seront déférés au Tribunal 
administratif territorialement compétent.
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Fait en deux exemplaires originaux,

Le

A Romainville, A Saint-Ouen,  

Pour la Ville de Romainville                                    Pour la Région Ile-de-France
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Entre 

La Société de Livraison des Ouvrages Olympiques (SOLIDEO), établissement public 
industriel et commercial créé par la loi n° 2017-257 du 28 février 2017, et ses statuts établis 
suivant le décret n° 2017-1764 en date du 27 décembre 2017, dont le siège social est à PARIS 
(75009), 18 rue de Londres immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris 
sous le numéro 834 553 729 représentée par son Directeur général exécutif, 
Yann KRYSINSKI, fonction à laquelle il a été nommé aux termes du décret du 29 août 2024 
publié au Journal Officiel du 30 août 2024, habilité aux fins des présentes suivant délibération 
2025-23 du conseil d’administration en date du 24 juin 2025. 

Ci-après désignée « la SOLIDEO » 

D’une part, 

 

Et, 

L’association Paris 2024, Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024, Association Loi 1901, inscrite au répertoire SIREN sous le 
numéro 834 983 439, ayant son siège social IMMEUBLE GAVROCHE – 190 Rue 
Championnet – 75018 PARIS 

Représentée par Monsieur Pierre BOURION, associé gérant de la société BTSG dont le siège 
social est situé 15 rue de l'Hôtel de ville, 92522 Neuilly-sur-Seine, en sa qualité de liquidateur 
amiable de l’association Paris 2024 et dûment habilité à l’effet des présentes. 

Ci-après désigné « Paris 2024 »  

De deuxième part, 

  

Et, 

 

La Région Ile-de-France dont le siège est situé 2, rue Simone Veil, Saint-Ouen-sur-Seine,  

Représentée par Valérie Pécresse en sa qualité de présidente dûment habilitée à cet effet 
suivant la délibération n° ………………………..,  

Ci-après désigné par « le Maître d'ouvrage »,  

De troisième part, 

 

Ci-après collectivement désignés « les Parties ». 
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Préambule 
1/ Pour la parfaite compréhension de ce qui va suivre, il est rappelé que les termes ci-après 
commençant par une majuscule auront l’acception particulière qui leur est donnée à la 
Convention d’objectifs signée en date du 22 décembre 2021, telle que modifiée par ses 
avenants successifs. 

2/ Le Maître d'ouvrage, la SOLIDEO et Paris 2024 se sont liées dans le cadre de la Convention 
d’Objectifs en date du 22 décembre 2021, en vue – à titre principal – de définir un cadre de 
suivi complet au déroulé opérationnel des Ouvrages Olympiques et de fixer des méthodes et 
des outils de suivi performants permettant de veiller au respect des objectifs en termes de 
programmation (besoins fonctionnels phase JOP et Héritage, Ambitions environnementales et 
sociales), de coûts et de délais. 

Un Avenant n°01, à la Convention d’objectifs, signé le 12 août 2024, a eu pour objet de : 

(i) Mettre à jour le coût d’objectif global de l’ouvrage et le montant maximum de la 
subvention de la SOLIDEO ;  
 

(ii) Intégrer à la suite de la Réception de l’Ouvrage la fiche modificative présentée au 
comité des programmes ;  

(iii) Préciser les conditions de versement du solde de la subvention de la SOLIDEO et de 
clôture de la convention d’objectifs. 

3/ Tenant compte des difficultés rencontrées par certains maitres d’ouvrage pour déposer leur 
dernier appel de fonds dans le calendrier de la Convention d’objectifs, les Parties sont 
convenues d’établir le présent avenant modificatif, post-clôture, à l’effet de modifier la date 
limite de dépôt de l’appel de fonds relatif au solde de la subvention et en conséquence la durée 
des Présentes. Tel est l’objet du présent avenant modificatif. 

4/ Les Parties réitèrent et confirment, par les Présentes, l’ensemble de leurs objectifs propres, 
et communs, tel que stipulé à la Convention d'objectifs. 

Les Parties sont convenues d’apporter les modifications, compléments, et précisions suivantes 
à la Convention d'objectifs, voulant et entendant, dans leur commune intention, que l’ensemble 
des stipulations de la Convention d'objectifs non modifié, précisé ou complété par les 
Présentes, demeure en vigueur. 

En outre, et toujours dans leur commune intention, l’ensemble des stipulations de la 
Convention d'objectifs et de ses Avenants, forme un tout unique et indissociable. 

 

. 
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1. Objet de l’Avenant modificatif n°02 
Le présent Avenant modificatif n°02 (ci-après « l’Avenant » ou « les Présentes ») a pour objet 
de : 

 
- Modifier l’article 3 de la Convention intitulé « Terminologie » 
- Modifier l’article 20.5 de la Convention intitulé « Versement du solde » ; 
- Modifier l’article 24 de la Convention intitulé « Durée de la convention ». 

 

2. Modifications, précisions et compléments à la Convention 
d'objectifs 

Les dispositions de la Convention d’objectifs et de ses avenants non modifiées par le présent 
Avenant demeurent applicables entre les Parties. 

Pour une lecture facilitée, les modifications et compléments apportés à la Convention 
apparaissent en gras dans le texte. 

 

2.1 Modifications de l’article 3 de la Convention intitulé « Terminologie » 
Les Parties conviennent d’ajouter à l’article 3 de la Convention la définition suivante : 

« (…) Avenant ou Présentes : désigne le présent avenant modificatif post-clôture 
numéro DEUX (02) à la Convention d'objectifs entre le Maître d'ouvrage, SOLIDEO 
et Paris 2024, formant dans la commune intention des Parties, un tout 
indissociable et indivisible avec la Convention d'objectifs, telle que modifiée par 
ses précédents avenants. » 

Le reste de l’article 3 est inchangé. 

 

2.2 Modifications de l’article 20.5 de la Convention intitulé « Versement du 
solde » 

Les Parties conviennent de remplacer l’article 20.5 de la Convention par les stipulations 
suivantes :  

Ainsi qu’il l’a été exposé en préambule des présentes, le Maître d’ouvrage a d’ores et 
déjà présenté, conformément à l’article 20.10 de la Convention, le bilan physique et 
financier.  

Le coût définitif du Projet n’étant pas encore connu à la date de signature des présentes, 
les Parties conviennent que le dernier appel de fonds pour versement du solde de la 
subvention devra être adressé à la SOLIDEO le 30/11/2025 au plus tard. Cet appel de 
fonds devra respecter le modèle fourni en Annexe n°11B et être accompagné d’un relevé 
final des dépenses réalisées visé par le Comptable public ou le Commissaire aux 
Comptes selon le statut du maître d'ouvrage.  

Le versement du solde est subordonné à la production de ce document. 
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Sur la base de ce dernier appel de fonds, le coût définitif du Projet ainsi que le montant 
total de la subvention de la SOLIDEO seront définitivement arrêtés entre les Parties pour 
tenir compte de la quote-part de financement de la SOLIDEO dans le Projet ; étant 
toutefois précisé que le montant de la subvention de la SOLIDEO ne pourra pas 
dépasser le montant plafond fixé à l’article 6.2. 

Suite à cette réévaluation : 

- la SOLIDEO procèdera, avant le 31 juillet 2026, au versement du solde de la 
subvention due au Maître d’ouvrage,  

- la SOLIDEO émettra un titre de recette pour recouvrer le montant du trop-perçu, 
dans l’hypothèse où le coût global définitif de l’Ouvrage s’avère être inférieur au coût 
d’objectif global prévu à l’article 6.2. 

Dans le cas où, à la date du 30/11/2025, le Maître d'ouvrage n’a pas présenté d’appel 
de fonds pour règlement du solde, la SOLIDEO arrêtera le montant définitif de la 
subvention de la SOLIDEO sur la base des informations portées à sa connaissance lors 
des étapes précédentes. La SOLIDEO en informera le maître d'ouvrage par courrier 
recommandé avec Accusé de Réception. 

La SOLIDEO émettra un titre de recette pour recouvrer le montant du trop-perçu, dans 
l’hypothèse où le coût global définitif de l’Ouvrage s’avère être inférieur au coût d’objectif 
global prévu à l’article 6.2. » 

 

2.3 Modifications de l’article 24 de la Convention intitulé « Durée de la 
convention » 

Les Parties conviennent de modifier l’article 24 de la Convention comme suit :  

« La présente Convention entre en vigueur à sa date de signature par les Parties. Elle 
prend fin à la date du versement du solde des subventions dues au Maître d’ouvrage 
conformément aux présentes ou à la date de remboursement du trop-perçu par le maître 
d'ouvrage conformément à l’article 20.5. ». 
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3. Prise d’effet de l’Avenant modificatif 
Le présent Avenant modificatif post-clôture entre en vigueur le 1er juillet 2025. 

 

 

Fait en quatre exemplaires originaux, 

 

En date du :  

 

Pour la SOLIDEO, 

 

 

 

 

Pour la Région Ile-de-France, 

 

 

 

 

 

Pour Paris 2024,   

 

Les feuilles du présent acte et de ses annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. En conséquence, elles n’ont pas été paraphées par les signataires de 
l’acte. 
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CONVENTION RELATIVE À LA SUPERPOSITION D’AFFECTATION AU 

SEIN DU LYCEE PIERRE BROSSOLETTE ET DE L’ECOLE 
ELEMENTAIRE PIERRE BROSSOLETTE AU KREMLIN BICETRE 

(94270) 

 
 

 
La région Île-de-France, représentée par la présidente du conseil régional, en vertu de la 
délibération n° en date du 25 septembre 2025 ; 
 

ci-après dénommée "la Région", 
 
Et, 
 
Le lycée Pierre Brossolette, sis 5 rue Pierre Brossolette au Kremlin-Bicêtre (94270), représenté 

par Monsieur Ghislain Le Boëtté, Proviseur, agissant en vertu d’une délibération du conseil 
d’administration en date du XX ; 
 

ci-après dénommé « le Lycée » 
 
Et, 
 
La commune du Kremlin-Bicêtre, sise Hôtel de Ville – Place Jean Jaurès au Kremlin-Bicêtre 

(94270), représentée par son Maire Monsieur Jean-François DELAGE, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil municipal en date du XX ; 
 

ci-après dénommée « la Ville » 

 
d’autre part, 

 
 
Après avoir rappelé que : 

 
L’ensemble immobilier situé rue Pierre Brossolette au Kremlin-Bicêtre est constitué des locaux du 
lycée polyvalent Pierre Brossolette et de l’école élémentaire Pierre Brossolette. 
 
En vue de la relocalisation de l’école élémentaire, la Ville a cédé à la Région cet ensemble 
immobilier. La Région bénéficiait jusqu’alors d’une mise à disposition des locaux pour le lycée. 
Aujourd’hui, la Région est propriétaire des parcelles OB105, OB212 et OB215.  
 
Le site du Lycée est un établissement affecté au service public de l’enseignement du second degré 
dont la Région est le gestionnaire, et est spécialement aménagé à cet effet. En application de l’article 
L 214-6 du code de l’éducation, la Région est en charge des lycées situés sur le territoire francilien 
et a la qualité d’affectataire de ce domaine public. 
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Les parties conviennent : 

 
Considérant la nécessité de maintenir l’école élémentaire dans ses locaux actuels, la Région et le 
Lycée mettent à disposition de la Ville et de l’école élémentaire, des locaux au sein du lycée avec 
deux entrées autonomes pour l’accueil du public. La mise à disposition des locaux au centre de loisir 
fera l’objet, quant à elle, de la conclusion d’une convention d’occupation temporaire supplémentaire. 
 
Compte tenu de ce qui précède, la Région, en sa qualité d’affectataire de la partie lycée de ce site, 
et la Ville, en sa qualité d’affectataire de la partie communale de ce site, ont convenu de conclure la 
présente convention afin de gérer la superposition d’affectations des domaines publics dont elles 
ont respectivement la charge, en application des dispositions de l’article L2123-7 du code général 
de la propriété des personnes publiques.  
 
C’est l’objet de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
 

Le Lycée est situé au 5 rue Pierre Brossolette au Kremlin-Bicêtre (94270) et se trouve sur le terrain 
cadastré sections B105 (2a07ca), B212 (23a16ca), et B215 (2a93ca). La superficie des bâtiments 
et de leurs dépendances affectées à l’école élémentaire s’élève à environ 1334 m². 
 
La présente convention a pour objet de : 

- Fixer les responsabilités et les domaines d’intervention de chaque partie, pour l’entretien, la 
sécurité, la maintenance, les travaux, les fluides, le fonctionnement de l’ensemble immobilier 
afin de permettre aux parties concernées de gérer la superposition d’affectation des 
domaines publics dont la Région et la Commune ont respectivement la charge, 
 

- Définir les modalités de participation financière de la Ville au titre des dépenses de 
fonctionnement liées à l’imbrication du site. 

 
Dans le respect de la compatibilité avec les activités scolaires du Lycée, et après avis du conseil 
d’administration de l’établissement, la Région autorise l’utilisation par la Ville pour les besoins de 
l’Ecole primaire, des installations et équipements suivants : 
 

- Locaux actuellement utilisés par l’école élémentaire Pierre Brossolette tels que décrits sur 
les plans ci-joints en annexe 1, ainsi que leurs dépendances ; 

- Une partie de la cour de récréation. 
 
Un plan en annexe 1 de la présente convention reprend les domanialités des bâtiments. Un état 
descriptif dans cette même annexe détaille l’ensemble des parties privatives et communes réservées 
à la jouissance exclusive des parties. 
 
La Ville reconnait avoir pleine connaissance que la présente convention d’occupation est consentie à 
leurs risques et périls et qu’elle n’est constitutive d’aucun droit réel, autres que ceux visés dans la 
présente convention. A cet égard, la Ville ne peut bénéficier d’aucun droit à indemnité, ni de façon 
générale, revendiquer le bénéfice d’un droit au renouvellement de la présente convention ou au 
maintien dans les lieux. 
 
ARTICLE 2 – MODALITES GENERALES DE MISE A DISPOSITION 
 
 2.1 Obligations de la Ville 
 
La Ville s’engage à : 

 
1. S’assurer que son personnel respecte le règlement intérieur de l’établissement ; 
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2. Utiliser le site uniquement pour les besoins liés à ses activités d’enseignement, de formation 
ainsi que pour les événements organisés dans le cadre de la vie scolaire, tels que les fêtes 
de l’école pendant la durée pour laquelle elle aura été valablement autorisée ; 
 

3. Veiller à ne pas porter atteinte aux installations, bâtiments, clôtures, etc en limite dudit site. 
En cas d'atteinte au patrimoine régional du fait des activités de l'Occupant, les frais de remise 
en état devront être supportés par ce dernier ; 
 

4. Se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en vigueur, notamment en ce 
qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l’inspection du travail et, de manière 
générale, à toutes les prescriptions relatives à son activité, de façon que la Région ne puisse 
être ni inquiétée ni recherchée ; 
 

5. Ne pas sous-louer ou mettre à disposition à titre onéreux ou même gratuitement tout ou 
partie dudit site, à l'exception des entreprises intervenant en son nom et pour son compte ; 
 

6. Utiliser raisonnablement les espaces mis à disposition, en veillant à respecter l’état et la 
propreté des lieux ; 
 

7. Veiller à la sécurité de son personnel sur les lieux, prendre les mesures pour son effectivité, 
de manière que la responsabilité de la Région ne puisse être recherchée ; 
 

8. Remettre en bon état d’usage les lieux dont la Ville aura eu l’usage à l'expiration de la 
présente convention ; 
 

9. Procéder à toutes les déclarations d’activité auprès des autorités compétentes (avis 
favorable d’exploitation pour l’occupation des locaux) et prendre en charge toutes les 
autorisations d’activité ; 
 

10. S’engager, durant toute la durée de la mise à disposition, à laisser le libre accès des locaux 
mis à disposition au service de la Région et ceux du lycée ; 
 

11. S’engager à ne pas se garer sur l’accès pompiers du lycée. 
 

 
2.2 Obligations du Lycée 
 

Le Lycée s’engage à : 
- Laisser libre accès à la Ville afin de permettre les livraisons aux horaires convenus entre le 

lycée et l’école ; 
- Faire procéder aux contrôles et vérifications périodiques obligatoires telles que décrites à 

l’article 7 de la présente convention. 
 
 
2.3 Obligations de la Région 
 

La Région met à disposition de la Ville les installations décrites et identifiées à l’annexe 1. 
 
 
2.4 Constat d’état des lieux 
 

La prise de possession par la Ville donnera lieu à un constat d’état des lieux de prise de possession, 
établi contradictoirement entre les trois Parties ou leurs représentants, au plus tard à réception des 
travaux de remise en état des salles de classe de l’école élémentaire. 
 
En l’absence d’état des lieux, la Ville est présumée avoir reçu le site mis à disposition en parfait état 
d’entretien et de réparations de toutes sortes. 
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La Ville devra restituer le site dans l'état dans lequel il se trouvait au moment de la mise à disposition, 
sans que la Région n'ait à supporter d'éventuels frais de remise en état.  

 
 
 
ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

3.1 Montant de l’occupation – Redevance 
 
L’article L.2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques prévoit que l'autorisation 
d'occupation ou d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement « lorsque l'occupation 
ou l'utilisation est la condition naturelle et forcée de l'exécution de travaux ou de la présence d'un 
ouvrage, intéressant un service public qui bénéficie gratuitement à tous. » 

 
L'article L.2123-8 du code général de la propriété des personnes publiques prévoit que la 
superposition d'affectations donne lieu à indemnisation à raison des dépenses ou de la privation de 
revenus qui peuvent en résulter pour la personne publique propriétaire ou pour le gestionnaire 
auquel l'immeuble du domaine public a été confié en gestion ou concédé. La Ville devra s’acquitter 
des frais de fonctionnement prévus ci-après. 
 

3.2 Dépenses de fonctionnement 
 
  3.2.1 Clé de répartition retenue 

 
Pour toutes les catégories de dépenses, les charges de fournitures en énergie sont réparties au 
prorata des volumes chauffés dans chacune des deux parties, soit :  

- 30% pour la Commune.  
- 70 % pour la Région.  

 
La Ville s’engage à s’acquitter des frais de fonctionnement prévus ci-après. La Ville se verra 
refacturer les dépenses de fonctionnement dont elle bénéficie, détaillées dans le tableau ci-dessous. 
La clé de répartition ainsi établie tient compte des surfaces de plancher affectées à la mission du 
Lycée et de l’Ecole selon la formule suivante : 
 

Surface de plancher utilisée par la Ville x 100 = clé de répartition convertie en % 
Surface de plancher totale du Lycée 

 
Pour l’année 2025 - 2026 : 

- 30% pour la Commune 
- 70% pour la Région 

 
Les dépenses de fonctionnement évoquées au 2ème alinéa du présent article sont détaillées dans le 
tableau ci-après et doivent être remboursées à l’entité indiquée. 
 
 

Nature de la dépense Clé de répartition Entité 
remboursée 

Refacturation maintenance obligatoires des installations : 
maintenance et contrôle SSI, matériels SSI et formations, 
taxe de balayage, enlèvement des ordures ménagères, 
vérification des installations électriques  

Selon factures (30 
% à la charge de la 

commune) 
Lycée 

Refacturation électricité et gaz 
Selon factures (30 
% à la charge de la 

commune) 

Région Ile-de-
France 

Maintenance des locaux (travaux de maintenance de 
niveau 1, 2 et 3) 

30% forfait ou 
selon factures 

Région Ile-de-
France 
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En ce qui concerne les flux financiers entre la Ville et la Région : à la fin de chaque exercice civil, la 
Région émet un titre de recettes correspondant à la refacturation de l’année écoulée. 
 
Pour la première et la dernière année de la présente convention, si la convention prend effet après 
le premier janvier et/ou se termine avant le 31 décembre, le calcul de la refacturation se fera au 
prorata temporis. 
 
Le délai global de paiement des sommes dues par la Ville est de 30 jours à compter de la date de 
réception du titre de recettes émis par la Région. 
 

3.2.2. Flux financiers 

 
En ce qui concerne les flux financiers entre la Ville et la Région : à la fin de chaque exercice civil, la 
Région émet un titre de recettes correspondant à la refacturation de l’année écoulée. 
 
Le délai global de paiement des sommes dues par la Ville est de 30 jours à compter de la date de 
réception du titre de recettes émis par la Région. Le versement de cette participation est effectué 
sur le compte n° FR133000100064W752000000071 – Service de gestion comptable VPRIF – 
Région ouvert au nom de la région d’île de France à la Recette Générale des Finances de Paris, 94 
rue de Réaumur – 75104 PARIS CEDEX 12. 
 
En ce qui concerne les flux financiers entre la Ville et le Lycée : entre le courant juin et courant 
décembre, le Lycée émet un titre de recette correspondant à la refacturation de la période écoulée. 
 
Enfin, la Ville émet un titre de recette correspondant à la refacturation de la période écoulée. 

 
 3.3 Charges de fonctionnement  
 

3.3.1 Charges de chauffage 
 
Les charges de chauffage englobent la fourniture d’énergie, la maintenance courante (type P2), ainsi 
que le renouvellement des équipements (MAC, type P3GT ou P3R). 
 
La Région porte le contrat relatif au chauffage via un marché P2P3PFI. Une installation unique 
couvre les salles de cours. Par conséquent, les dépenses qui en découlent sont cofinancées par la 
Ville et la Région, sur la période d’ouverture du lycée et de l’école au prorata des surfaces occupées 
par chaque entité selon la clé de répartition des surfaces précisée pour chaque site et telle que 
définie à l’article 4 de la présente convention. 
 

Les coûts des différentes prestations (P2 et P3) du marché région sont joints en annexe 3 à la 
présente convention. 
 

3.3.2 Charges de fourniture en énergie et en gaz 

 
La Région porte les contrats d’électricité et de gaz pour l’ensemble du site imbriqué. Par conséquent, 
les dépenses qui en découlent sont cofinancées par la Ville et la Région, sur la période d’ouverture 
du lycée et de l’école au prorata des surfaces occupées par chaque entité selon la clé de répartition 
des surfaces précisée pour chaque site et telle que définie à l’article 4 de la présente convention. 
 

3.3.3 Charges d’eau 

 
Un compteur d’eau sera mis en place pour les consommations du lycée, et un compteur indépendant 
sera installé pour les consommations de l’école élémentaire. Par conséquent, les parties porteront 
chacune le contrat y afférent et en règleront les charges de façon indépendante. 
 

3.3.4 Charges de maintenance courante (type P2) 
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Les charges de maintenance courante sont réparties au prorata des surfaces dans chacune des 
parties, telles qu’identifiées dans l’annexe 1 de la présente convention.  
 

3.3.5 Charges de renouvellement d’équipement (type P3) 

 
Les charges de maintenance lourde sont réparties au prorata des surfaces dans chacune des 
parties, telles qu’identifiées dans l’annexe 1 de la présente convention.  
 
 
  3.3.6 Les charges relatives à la téléphonie et à internet 

 
L’ensemble des dépenses liées à la téléphonie et à l’accès Internet du lycée est à la charge du 
Lycée. Cela concerne tant les dépenses en investissement pour la remise à niveau des équipements 
de téléphonie prises en charge par la Région que les dépenses en fonctionnement telles que les 
abonnements téléphoniques et les contrats de maintenance pris en charge par les lycées. 
Concernant les dépenses d’accès Internet des lycées, elles sont prises en charge par la Région en 
vertu d’une « convention très haut débit » conclue avec le lycée. 
 
 L’ensemble des dépenses liées à la téléphonie et à l’accès Internet de l’école est à la charge de la 
Commune qui dispose de son propre réseau.  
 
ARTICLE 4 – MISSIONS EN MATIERE D’ENTRETIEN, DE MAINTENANCE, ET DE TRAVAUX 
DE PROGRAMMATION 

 
 4.1 Les missions en matière d’entretien, de maintenance et de nettoyage courant 
 
  4.1.1 Les missions de la Ville 

 
La Ville met en en œuvre, conduit les travaux d’entretien et de maintenance et les contrôles 
règlementaires sur ses espaces tels qu’identifiés sur les plans à l’annexe 1 de la présente 
convention. 
 
Le nettoyage courant des espaces spécifiques aux bâtiments et/ou équipements municipaux tels 
que définis à l’annexe 2 est assuré par la Ville. Les dépenses qui découlent du présent alinéa sont 
à la charge exclusive de la Ville.  
 
 

4.1.2 Les missions de la Région  

 
Les travaux sur le clos et/ou le couvert et/ou la structure des bâtiments sont intégralement menés et 
financés par la Région. 
 
La Région met en œuvre et conduit les contrôles techniques réglementaires, l’entretien et la 
maintenance (niveau 1 à 5) des locaux et installations techniques des espaces spécifiques aux 
lycées, concourant à leur sécurité ainsi qu’à leur bon fonctionnement, suivant les modalités listées 
dans l’annexe 1. Elle porte les contrats d’exploitation et de maintenance correspondants. Les 
dépenses qui découlent du présent alinéa sont à la charge exclusive de la Région. 
 
En dehors des locaux et installations techniques en matière de chauffage, ventilation, climatisation, 
gaz et eau chaude/sanitaire, la Région met en œuvre et conduit la maintenance (de niveau 1 et 2) 
des locaux et installations techniques sur les espaces communs tels que définis en annexe 1, 
concourant à leur sécurité ainsi qu’à leur bon fonctionnement. Les dépenses qui découlent du 
présent alinéa sont cofinancées par la Ville et la Région au prorata des surfaces occupées par 
chaque entité selon la clé de répartition des surfaces précisée pour chaque site et telle qu’identifiée 
à l’article 5 de la présente convention. 
 
Le nettoyage courant des espaces communs (cours) tels que définis à l’annexe 1 est assuré 
conjointement par les agents régionaux des lycées et les agents de la Commune.  
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Dans tous les cas, les travaux conduits dans les espaces spécifiques aux lycées peuvent être menés 
et intégralement financés par la Région. Cela concerne notamment les opérations de maintenance, 
d’entretien, d’amélioration fonctionnelle, de câblage multimédia VDI, de confort et d’embellissement 
des locaux du lycée. Pour ces travaux, la Région prend à sa charge toutes les études, diagnostics 
et prestations intellectuelles correspondants. 
 
En cas d’urgence de toute nature, liée notamment à la crise sanitaire et/ou à la sécurité/sûreté des 
biens et des personnes, la Région peut piloter l’exécution de tous travaux destinés à faire cesser 
l’urgence. Dans ce cas, les dépenses qui découlent du présent alinéa sont à la charge exclusive de 
la Région.  
 
 4.2 Dispositions spécifiques à la programmation de travaux 
 
  4.2.1 Evaluation des participations 

 
La Région, en sa qualité de propriétaire et de maitre d’ouvrage, assure l’exécution aux plans 
administratif, technique et comptable des travaux et des acquisitions d’équipements nécessaires au 
bon fonctionnement de l’établissement dans son ensemble, quel que soit l’usage des locaux. 
 
  4.2.2 Programme prévisionnel 

 
A l’exercice N-1, la Région établit le programme prévisionnel chiffré des études, travaux et 
équipements qui seront réalisés à l’année N. 
  
Seront également intégrés à cette programmation les travaux imprévisibles et urgents qui auront été 
réalisés au cours de l’exercice N-1. 
  
Le programme prévisionnel fait apparaître les études, travaux et équipements : 

 dont le coût est supporté entièrement par la Région, 
 dont le coût est supporté entièrement par la Ville, 
 dont le coût est supporté conjointement par la Région et la Ville. 

  
Le programme prévisionnel annuel fait apparaître des coûts d’investissement hors taxes. Il est 
communiqué à la Ville, au plus tard le 30 avril de l’année N-1. 
 
  4.2.3 Quote-part 

  
Quand le coût est supporté conjointement par la Région, la participation prend pour base la quote-
part de la Ville calculée selon la clé de répartition prévue à l’article 3.2.1 de la présente convention. 
  
  4.2.4 Facturation  

  
La facturation de cette participation est présentée par la Région à la Ville, au terme de l’année 
scolaire N, et devra comprendre les éléments suivants : 
  

 Un récapitulatif détaillé annuel arrêtant le montant des charges engagées par la Région sur 
l’année scolaire N, 

 Un état des dépenses mandatées et certifiées par le payeur sur l’année scolaire N, 
 Le montant de chaque participation demandée, calculée sur un montant hors taxes. 

  
La Ville doit régler cette participation à la Région dans un délai de 30 jours à compter de la réception 
de l’intégralité des éléments susmentionnés. 
  
En cas de contestation, la Ville doit en aviser la Région par écrit (mail ou courrier) dans un délai d’un 
mois à compter de la réception de ces éléments. A défaut, la facture est réputée acceptée par la 
Ville. 
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  4.2.5 Programme d’interventions 
 
La gestion des programmes annuels d’interventions est confiée à la Région.  
 
Un programme d'interventions se décompose de la manière suivante : 
 

 Les travaux de grosses réparations relevant de la section d'investissement du budget de la 
Région. Ils comprennent les opérations d'entretien, de réparation et d'amélioration des 
bâtiments, les travaux de renouvellement des installations de chauffage (P3 renouvellement 
et P3 garantie totale), aires extérieures et clôtures, les travaux de sécurité et de mise aux 
normes pédagogiques ainsi que, d'une manière générale, toutes opérations ayant pour objet 
de maintenir les établissements dans un état optimum de fonctionnement. 
 

 Les dépenses relatives au fonctionnement regroupant les dépenses relatives 
aux contrôles techniques obligatoires, contrats d'entretien de maintenance et travaux 
d'entretien imputés en section de fonctionnement du budget de la Région, 
les dépenses relatives à la fourniture de chauffage et d'électricité, et à la maintenance des 
installations de chauffage. 

 
4.2.6 Comité de concertation et de coordination 

 
Un comité de concertation et de coordination a pour mission d'assurer la cohérence des actions 
régionales et municipales engagées dans le cadre de la présente convention. Il peut décider 
de constituer des groupes de travail et d'y associer des personnalités compétentes. 
Le comité a en charge l'élaboration concertée de tous projets d'avenants à la présente 
convention. Les directeurs généraux des deux collectivités chargées 
respectivement des lycées et de l’école élémentaire désignent, chacun en ce qui les concerne, 
leurs représentants à ce comité. Ce comité se réunira au moins une fois par an, puis selon les 
nécessités. 
 
ARTICLE 5 – LOGEMENT DE FONCTION 
 
Un seul type de logement est présent sur le site imbriqué : 
 

- Le logement affecté au personnel exclusif au lycée : la Région assure dans ce cas la gestion 
du logement de fonction et son attribution. Elle assure également les travaux relevant du 
propriétaire. Les autres travaux afférents à ce logement sont des travaux lycée uniquement. 

 
ARTICLE 6 – SECURITE  
 

Le donneur d’ordre demeure le responsable unique de sécurité. Le proviseur du lycée est le 
Responsable Unique de Sécurité. La Ville doit strictement se conformer à ses prescriptions en 
matière de sécurité, soit et notamment : 
 

- Suivre les exercices de sécurité (évacuation incendie, …) ;  

- Permettre l’accès aux techniciens du lycée en charge de la vérification des matériels de 

sécurité et notamment du SSI et des matériels qui lui sont asservis. 

 

L’occupant devra se conformer scrupuleusement aux prescriptions, règlements et ordonnances en 
vigueur ou à venir, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, l’hygiène, la sécurité des 
personnes et des biens, la sécurité incendie, la police, l’inspection du travail ou encore la protection 
de l’environnement. 
 
La Région dégage sa responsabilité pour la gestion des locaux occupés par la Ville, qu’il incombera 
à celle-ci jusqu’à la libération de ces derniers. 
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6.1 – SECURITE INCENDIE 

 
La maintenance du SSI reste supportée par le Lycée. 
 
Dans le cadre de la gestion des équipements de sécurité incendie, la Région s'engage à mener les 
travaux nécessaires pour unifier le Système de Sécurité Incendie (SSI) des deux établissements 
(hors espace Maigné), conformément à l'article 7.1 de la présente convention. Les études 
préliminaires à cette unification seront prises en charge par la Région et feront l'objet de comptes-
rendus périodiques partagés avec la Ville. 
 
Jusqu'à l'achèvement de l'unification, la maintenance des SSI actuels restera à la charge du Lycée 
pour son SSI, et de la Ville pour son SSI, conformément aux termes du présent accord. Toute 
dégradation des équipements de sécurité incendie devra être immédiatement signalée à la Région 
et au Lycée, et les réparations nécessaires seront effectuées sans délai par les mainteneurs 
respectifs. 
 
Le registre de sécurité devant être unique pour les deux établissements, la Ville donnera copie de 
son registre de sécurité au lycée, pour que ce dernier soit pris en compte dans le futur registre de 
sécurité unique. 
 
De manière générale, la Ville transmettra au lycée tous les rapports techniques obligatoires (le 
registre de contrôle des installations…). 
 
La Ville doit veiller à l’intégrité des équipements concourant à la sécurité incendie afin de permettre 
au chef d’établissement de vérifier les conditions d’exploitation en sécurité du bâtiment mis à 
disposition. 
 
En cas de dégradation, la Ville prévient la Région et le Lycée. La Ville est tenue de faire respecter 
les prescriptions par ses membres présents et par les personnes accueillies dans les locaux. Des 
consignes sur la conduite à tenir en cas d’incendie et sur le respect de mesures préventives devront 
être respectées par la Ville. 
 
En cas d’urgence ou de péril, la Région prend toutes les mesures qu’elle juge indispensables, à titre 
transitoire ou définitif, pour la sauvegarde des personnes, des biens et des locaux.  
 
Une attention particulière est à porter sur l’interdiction des points chauds (hormis des salles 
pédagogiques), ainsi que sur l’interdiction de fumer dans les locaux mis à disposition. 
 
 

6.2 – SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS 

 
Le lycée et l’école élémentaire ayant chacun une entrée indépendante, à respecter par chacun. 
Pour rappel, les intervenants dans l’école élémentaire doivent passer par l’accueil de l’école 
élémentaire. 
 
Lors de la rédaction de la présente convention, l’école élémentaire et le lycée ont leur propre PPMS. 
In fine, il convient de mettre en place un processus PPMS unifié pour les deux sites. La région 
portera les études seule. 
 
La Ville transmettra à la Région et au lycée une copie du document unifié du PPMS, lequel sera 
intégré dans les protocoles de sécurité communs aux deux établissements. Ce document définira 
les responsabilités des deux parties en matière de gestion des incidents majeurs, d’évacuation et 
de mise en sûreté des élèves et personnels. Toute révision du PPMS devra être communiquée aux 
parties concernées pour assurer une coordination optimale. 
 
La sécurité des personnes et des biens, du fait de l’usage des locaux objets de la présente 
convention et de leur utilisation par la Ville, incombe à la Ville. 
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La Ville prendra toutes les précautions nécessaires et mettra en œuvre les protections utiles pour 
prévenir tout dommage et désordre, aux avoisinants et à tout tiers.  
 
Toutes les dispositions devront en outre être prises pour préserver la sécurité des personnes et des 
biens.  
 
La Ville sera seule responsable des personnes qui accéderont aux locaux dont elle a la charge et 
des faits de celles-ci. Cependant, la Ville informera au plus tôt la Région et le Lycée de toute 
intrusion, et notamment le Responsable Unique de Sécurité. 
 
La Région décline toute responsabilité :  

 En cas de vol, cambriolage, acte de vandalisme ou autres actes délictueux ;  

 En cas d’accident pouvant survenir dans les locaux. 

 

6.3 – DISPOSITIFS DE VIDEOSURVEILLANCE 

 
Dans le cadre de la sécurité des personnes et des biens, et conformément aux prescriptions légales 
en vigueur, la Région Île-de-France et la Ville du Kremlin-Bicêtre conviennent de l’installation de 
dispositifs de vidéosurveillance sur le site imbriqué du lycée Pierre Brossolette et de l’école 
élémentaire. 
 
Les caméras seront installées aux points stratégiques définis conjointement par la Région et la Ville, 
via le plan en annexe 4, incluant les entrées, sorties et espaces partagés entre les deux 
établissements. La maintenance, la vérification périodique et le bon fonctionnement de ces 
dispositifs seront assurés par la Région. 
 
Les images enregistrées par les caméras seront conservées et traitées selon les normes en vigueur, 
et leur accès sera strictement réservé aux services de sécurité habilités (chef d’établissement du 
lycée et services de police). 

 
ARTICLE 7 – RELATION AVEC LES TIERS 

 
Les occupations du domaine public étant consenties par le gestionnaire du domaine à titre intuitu 
personae, les parties ne peuvent mettre à disposition le domaine public affecté aux espaces 

communs ou aux espaces spécifiques dont le cocontractant à la charge sans l’accord dudit 
cocontractant.  
 
 
ARTICLE 8 – ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
 

8.1 Assurances des biens mobiliers et immobiliers 
 

La Ville s'engage à veiller à la bonne utilisation des locaux mis à sa disposition par la Région et à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir tout dommage aux installations et 
équipements. La Ville ne pourra être tenue responsable que des dommages directement imputables 
à son occupation, à son personnel ou aux matériels dont elle a la garde. 
 
La Ville garantit la Région contre toute réclamation relative aux personnes accueillies, à ses 
personnels et aux personnes intervenant en son nom dans le cadre de l'utilisation des locaux, dans 
la mesure où ces réclamations sont directement liées aux activités de la Ville. 
 
La Région n’est nullement responsable des dommages dont seraient victimes les personnes et les 
biens, au sein des locaux mis à disposition, du fait des activités menées par la Ville, par ses 
personnels ou par des tiers qu’elle aura introduit dans les locaux, ou du fait du fonctionnement de 
ses équipements ou de ceux qui ont été mis à sa disposition.  
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La Région demeure responsable des dommages résultant d’un vice des locaux ou des équipements 
qui lui appartiennent, ainsi que des dommages liés à des obligations d’entretien qui relèvent de sa 
compétence, sauf si la Ville n’a pas respecté ses obligations d’entretien expressément stipulées 
dans les présentes. 
 
 
Les dommages pouvant survenir dans ce cadre seront pris en charge selon les responsabilités 
respectives des parties, telles que définies ci-dessus.  
 
A cet effet, l’occupant s'engage à souscrire les polices d'assurances nécessaires couvrant sa 
responsabilité civile pleine et entière (locaux, activités, biens mobiliers, installations…), et la 
responsabilité de ses employés dans l'exécution des activités et des missions qui sont menées au 
sein des locaux mis à disposition, et des personnes intervenant en son nom à l’égard de la Région.  
Afin de couvrir sa responsabilité pour les dommages causés dans les locaux mis à disposition, la 
Ville s'engage à souscrire et à maintenir en vigueur des polices d'assurance appropriées, couvrant 
notamment : 

 Les locaux, les activités et les biens mobiliers ; 
 La responsabilité de ses employés dans l'exercice de leurs fonctions ; 
 Les personnes intervenant en son nom à l'égard de la Région et des tiers. 

 
Toutefois, la Ville ne saurait être tenue responsable de dommages indirects, imprévisibles, ou 
causés par des tiers introduits sans son accord dans les locaux mis à disposition. 
 
 

8.2 Responsabilité civile - Assurances 
 

Avant l’exécution de la présente convention, la Ville doit souscrire les assurances garantissant toutes 
responsabilités lui incombant en raison de l’occupation et transmettre une attestation de sa police 
d’assurance à la Région. La ville s’engage à produire à la Région une attestation d’assurance le jour 
de la signature de la présente convention (annexe 5). 
 
La Région déclare être dûment assurée à ce titre, aux termes d’un contrat d’assurance 
« responsabilité civile et risques annexes » 1ere et 2ème ligne, souscrits auprès d’une compagnie 
d’assurance notoirement solvable.  
 
 
ARTICLE 9 - DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prend effet le jour de sa notification à chacune des parties. Elle est conclue 
jusqu’au 31 août 2030. 
 
 
ARTICLE 10 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification à la présente convention fait l’objet d’un avenant approuvé préalablement par 
délibérations concordantes des deux collectivités territoriales. 
 
ARTICLE 11 – RESILIATION 

 
11.1 : RESILIATION PAR LA RÉGION POUR MOTIF D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 

Les conventions d’occupation du domaine public étant conclues à titre précaire et révocable, 
conformément à l’article L.2122-3 du Code général de la propriété des personnes publiques, la 
Région se réserve le droit de résilier la présente convention, à tout moment, pour un motif d’intérêt 
général. 
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La résiliation est effective à l’issue du délai de préavis de 30 jours calendaires commençant à courir 
à compter de la date de notification de la résiliation motivée, expédiée en recommandé avec 
demande d’avis de réception. 
 
Jusqu’à l’expiration du délai de préavis, ci-dessus défini, les parties à la présente convention doivent 
respecter toutes leurs obligations contractuelles. 
 
La résiliation de la convention par la Région n’ouvre aucun droit à indemnisation au bénéfice de la 
Ville. 
 
 

11.2 : RESILIATION PAR LES PARTIES POUR FAUTE 

A la demande expresse et motivée de l’une des parties, la présente convention peut être résiliée de 
plein droit en cas d’inexécution d’une ou plusieurs des obligations prescrites. 
 
La résiliation est effective à l’issue du délai de préavis de 30 jours calendaires commençant à courir 
à compter de la date de notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec 
demande d’avis de réception, sauf si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure 
ont été exécutées ou ont fait l’objet d’un début d’exécution. 
 
Jusqu’à l’expiration du délai de préavis, ci-dessus défini, les parties à la présente convention doivent 
respecter toutes leurs obligations contractuelles. 
 
La résiliation de la convention par les parties n’ouvre aucun droit à indemnisation au bénéfice de la 
Ville.  
 

11.3 : RESILIATION PAR LA VILLE  

L’occupant peut résilier la présente convention à tout moment sans justification. 
 
La résiliation est effective à l’issue du délai de préavis de 30 jours calendaires commençant à courir 
à compter de la date de notification de la résiliation, expédiée en recommandé avec demande d’avis 
de réception. 
 
Jusqu’à l’expiration du délai de préavis, ci-dessus défini, les parties à la présente convention doivent 
respecter toutes leurs obligations contractuelles. 
 
La résiliation de la convention par la Ville ne lui ouvre aucun droit à indemnisation. 
 

11.4 : RESILIATION PAR LES PARTIES POUR FORCE MAJEURE 

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être résiliée de 

plein droit lorsque l'inexécution d'une ou plusieurs des obligations prescrites est consécutive à un 

cas de force majeure. 

 

La résiliation est effective à compter de la date de notification de la mise en demeure, expédiée en 

recommandé avec demande d'avis de réception. 
 
ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 
 
En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de 
conciliation. Si néanmoins le désaccord persiste, le conflit sera porté devant la juridiction 
administrative territorialement compétente. 
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Le 
 

 
Le 

 
Pour la région Île-de-France 

La Présidente 
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Le 
 
 Pour la Commune du Kremlin-Bicêtre 
   Le Maire 
  



- 14 - 

 

LISTE DES ANNEXES 

 
Annexe 1 : Plans des sites imbriqués 
Annexe 2 : Coûts des prestations de chauffage 
Annexe 3 : Guide de la maintenance 
Annexe 4 : Plan des vidéosurveillances  
Annexe 5 : Attestation d’assurance  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



- 15 - 
 

 
 

Annexe 1 : Plans des sites imbriqués 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





- 16 - 
 

Annexe 2 : Coûts des prestations de chauffage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





- 17 - 
 

Annexe 3 : Guide de la maintenance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



































































- 18 - 
 

Annexe 4 : Plan des vidéosurveillances 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





- 19 - 
 

 
Annexe 5 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 133 RAPPORT N° CP 2025-234

Annexe 6 -Projet de Convention gestion entretien Parvis Lycée
CMR Paul Valéry -

2025-09-12 21:02:05 



Convention
de gestion, d’utilisation et d’entretien courant

du parvis du lycée Paul Valéry (Cité Mixte 
Régionale) à Paris 12ème

Table des matières
Article 1 : Objet de la convention ..........................................................................................3
Article 2 : Désignation de l'espace concerné ......................................................................3
Article 3 : Obligations respectives des parties ....................................................................4

Art. 3-1 : Obligations de la Région Île de France ...........................................................4
Art. 3-2 : Obligations de la Ville de Paris .........................................................................5

1re partie : entretien et exploitation ...............................................................................5
2ème partie : grosses réparations et / ou modernisations ..........................................8

Article 4 : Modifications des installations par la Ville de Paris ou par la Région Île de 
France .......................................................................................................................................9
Article 5 : Modification de la convention ..............................................................................9
Article 6 : Assurances et Responsabilités ...........................................................................9
Article 7 : Durée .......................................................................................................................9
Article 8 : Formalités .............................................................................................................10



Entre, d'une part,

La Région Île de France, sise 2, rue Simone Veil 93400 Saint-Ouen, représentée 
par Madame Valérie Pécresse, Présidente du Conseil Régional et habilitée par 
délibération CP2024-021 en date du 30 janvier 2024 ;

Ci-après dénommée « la Région Île de France »

et, d'autre part,

La Ville de Paris, représentée par Madame la Maire de Paris, agissant en tant que 
représentante de la Ville de Paris,

Ci-après dénommée « la Ville de Paris »

Il a d'abord été rappelé ce qui suit :

La Région Île-de-France, en charge des établissements scolaires mixtes (lycée et 
collège) appelés Cités Mixtes Régionales (CMR), a engagé, en 2010, un projet de 
restructuration de la CMR Paul Valéry, situé boulevard Soult (12e arrondissement), 
établissement vieillissant construit en 1960.

En 2018, le site de la CMR Paul Valéry a été retenu par la Région Île de France pour 
accueillir un campus de l’Intelligence Artificielle. Le programme prévoit la 
réhabilitation de la barre d’enseignement avec extension et/ou surélévation et 
intégrant, en son socle, une nouvelle restauration de plain-pied. La demi-pension 
existante, située au Nord du site, sera démolie et remplacée par un Tiers Lieu, un 
établissement autour de l’Intelligence Artificielle fonctionnant en synergie avec le 
lycée.

Le projet prévoit également, en bordure du boulevard Soult, la création du parvis 
extérieur du lycée au Nord et d’un jardin à usage mutualisé ouvert au public en 
dehors des périodes d’enseignement scolaire.

Le parvis devant le lycée et le jardin à usage mutualisé sont situés sur des emprises 
foncières appartenant à la Région Ile de France. Toutefois, ces espaces seront 
ouverts au public, la Ville de Paris a accepté d’assurer la gestion et l’exploitation de 
certains éléments de ces espaces.

Les travaux du parvis ont été réalisés par la Région Ile-de-France conformément au 
permis de construire délivré le 16 décembre 2022 (PC 075 112 22 V0019) et au 
permis de construire modificatif délivré le 25 juillet 2024.



CECI ÉTANT RAPPELÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la convention
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de la gestion, de 
l’entretien courant et de l’utilisation des installations de la Région Ile de France 
situées dans cet espace.

Elle indique les principes de répartition des dépenses d’entretien et de 
fonctionnement

Article 2 : Désignation de l'espace concerné
La présente convention concerne uniquement le parvis situé devant le lycée selon 
le plan de localisation (annexe 1). Une convention distincte définit les conditions 
d’exploitation du jardin mutualisé situé dans le périmètre du lycée.

La Région Île de France est propriétaire des parcelles 12 AO 0003 et 12 AO 0004 
sur lesquels est projetée l’extension et la rénovation de la Cité mixte Régionale Paul 
Valéry à Paris 12e.

Le parvis du lycée objet de cette convention se situe sur la parcelle 12 AO 0003 
(annexe 2). Il est bordé : 

 au Nord, par le futur établissement autour de l’Intelligence Artificielle
 à l’Est, l’accès à la cité et le parc urbain mutualisé,
 au sud, le parc urbain mutualisé,
 à l’Ouest le trottoir du boulevard Soult.

Cet espace de 1224 m² est composé :  

 d’un parvis public
 d’un engradinement avec système anti-skate
 de bancs béton au-dessus des gradins
 des arbres (parvis et jardinière)
 d’assises en béton autour des arbres et caillebotis au pourtour des arbres à 

l’intérieur des fosses d’arbres
 d’une jardinière
 d’un mât d’éclairage 
 d’un mât connecté
 d’un totem de la Région Île de France
 de bandes de guidage
 de bornes anti-béliers
 d’un caniveau avec grille pour l’évacuation des eaux pluviales
 d’une bouche d’arrosage pour la jardinière
 d’un réceptacle de propreté (RDP) installé par la Direction de la Propreté et 

de l’Eau de la Ville de Paris 
 d’un abris bac bi-flux installé par la Direction de la Propreté et de l’Eau de la 

Ville de Paris à la rentrée 2025 

Ce parvis est accessible uniquement aux piétons, il ne comporte pas de voies 
circulées.



Article 3 : Obligations respectives des parties

Art. 3-1 : Obligations de la Région Île de France  

La Région Île de France assure l’exploitation, l’entretien, les travaux de grosse 
réparation, de modernisation et de mises aux normes de cet espace pour toutes les 
prestations qui ne sont pas prévues dans l’article 3.2 « Obligations de la Ville de 
Paris »

Par entretien, il est entendu l’ensemble des menus travaux pour la conservation du 
parvis en bon état : remplacement d’éléments cassés, ramonage de tuyaux, 
raccords d’étanchéité…

Notamment, la Région Île de France prendra à sa charge :

 l’entretien ainsi que les travaux de remplacement, de modernisation et de 
mise aux normes de l'éclairage du parvis, ainsi que la fourniture du courant 
électrique nécessaire à l'utilisation optimale du cheminement

 tout type d’intervention concernant le mât dit « d’Intelligence Artificielle » 
alimenté sur un réseau situé dans la cité mixte Régionale et le totem de la 
Région Île de France

La gestion horticole de la jardinière du parvis, la gestion arboricole et le dispositif 
pour le nettoyage de la jardinière sont précisés ci-après.

 La gestion horticole de la jardinière du parvis 

Concernant la jardinière sur le parvis d’une surface de 220m², sa gestion s’organise 
comme suit :

 De la livraison jusqu’à 18 mois après - soit la durée de garantie de reprise 
des végétaux. Le carnet paysager sera annexé à la présente convention. 
Ce document sera transmis dans un délai de trois (3) mois suivant la 
signature de la convention, conformément à l’engagement pris par la 
Région (annexe 3) - la Région Ile de France prend en charge la gestion 
horticole courante de la jardinière du parvis, y compris l’arrosage.

 Pendant la période des 18 mois, la Ville sera conviée à l’ensemble des 
constats annuels réalisés entre l’entreprise ayant réalisé les travaux de 
la jardinière et la Région Île de France pour s’assurer de la qualité des 
végétaux

 Après ces 18 mois, la Direction des Espaces Verts et de l’Environnement 
(DEVE) de la Ville de Paris prend en charge la gestion courante de la 
jardinière du parvis sous réserve de reprise des végétaux comme stipulé 
à l’article 3.2.6.

La consommation d’eau est prise en charge par la Région Ile de France. 

La Région s’engage à inviter la Direction des Espaces Verts et de l’Environnement 
de la Ville de Paris aux opérations préalables de réception de la jardinière. Les 
documents attendus par la Ville de Paris pour la reprise des végétaux sont les 
suivants :

 Document d’ouvrage exécuté (DOE),
Rapport final sans réserve du bureau de contrôle technique (BCT),
 Dossier d’interventions ultérieures des opérations



Un plan de la jardinière avec la palette végétale et sa répartition sera annexé à la 
présente convention. Ce document sera transmis dans un délai de trois (3) mois 
suivant la signature de la convention, conformément à l’engagement pris par la 
Région (annexe 4).

 La gestion arboricole

La Région Ile de France assurera l’arrosage des arbres nouvellement plantés  
pendant la période de garantie, soit 18 mois à compter de la date de livraison.

La Région Ile de France s’engage à remettre à la Ville de Paris tout document relatif 
à l’état phytosanitaire des arbres existants sur le parvis, leur suivi sanitaire ainsi que 
toute autre information qui permettrait de connaitre l’historique de leurs gestions et 
les traitements d’ores et déjà appliqués.

La communication de ces documents est également demandée pour les nouveaux 
arbres plantés dans la jardinière. Ladite communication renseignera la provenance 
des pépinières.

 Le dispositif pour le nettoyage de la jardinière
Sous réserve d’un avis favorable de la préfecture quant aux aspects de sureté, la 
Région Ile de France financera et disposera des pas japonais, en quantité 
nécessaire permettant l’entretien et le nettoiement de l’espace planté. Un plan de 
cheminement est préconisé par la Ville de Paris et sera annexé à la présente 
convention. Ce document sera transmis dans un délai de trois (3) mois suivant la 
signature de la convention, conformément à l’engagement pris par la Région 
(annexe 5).

Art. 3-2 : Obligations de la Ville de Paris

1re partie : entretien et exploitation

En contrepartie de l'ouverture au public du parvis à titre gratuit pour le cheminement 
piétonnier, la Ville de Paris prendra à sa charge :

 le nettoiement et l'entretien du parvis,
 le renouvellement de la couche d'usure du parvis,
 la police du stationnement sur le parvis,
 l’entretien courant et la gestion des strates basses et arbustives de la 

jardinière du parvis après la garantie de reprise des végétaux
 la gestion et l’entretien des arbres situés sur le parvis ainsi que ceux de la 

jardinière
 l’entretien du caniveau.

3.2.1 Propreté
Les prestations de nettoiement et d'entretien du parvis objet de la présente 
convention seront conformes aux prestations régulièrement effectuées dans les 
voies parisiennes à accessibilité équivalente.

La Ville de Paris prendra en charge à ses frais, l'enlèvement de graffitis, inscriptions 
ou affiches apposés sur l'espace objet de la présente convention, sur simple 
demande de la Région Île de France ou de son représentant (annexe 6).



Le ramassage des feuilles incombe à la Ville de Paris. 

L’entité de la Ville de Paris chargée du pilotage de l’exécution de ces prestations est 
la Division de Propreté du 12e arrondissement (Direction de la Propreté et de l’Eau)

3.2.2 Voirie
Pour cet entretien, le choix des matériaux et leur mise en œuvre se feront en accord 
avec la Région Île de France et seront d’une qualité au moins identique à l'existant. 
Le dossier des Ouvrages Exécutés sera annexé à la présente convention. Ce 
document sera transmis dans un délai de trois (3) mois suivant la signature de la 
convention, conformément à l’engagement pris par la Région (annexe 7).

Les matériaux seront à choisir parmi ceux mis à la disposition de la Ville de Paris 
dans le cadre de ses marchés publics de travaux.

Les réparations concernant la couche d'usure du parvis du lycée rendues 
nécessaire pour des impératifs de sécurité inhérents au passage du public seront 
assurées par la Ville de Paris. La Région Île de France reste responsable des 
fondations et de tout élément d'infrastructure non compris dans la couche d’usure.

Par couche d'usure, il est entendu, le revêtement du parvis à l'exception de tout 
élément inhérent à la structure des bâtiments de la Région Île de France tels que : 
couche d'étanchéité, isolation et tout élément d'infrastructure ou d'évacuation des 
eaux pluviales.

Les travaux à effectuer pourront être signalés par la Région Île de France et les 
équipes de nettoiement et transmis à la Direction de la Voirie et des Déplacements.

L’entité de la Ville de Paris chargée du pilotage de l’exécution de ces prestations est 
la Subdivision du 12e arrondissement de la Section Territoriale de Voirie Sud-Est.

L’entité de la Région Île de France chargée du pilotage de l’exécution de ces 
prestations est la Direction du Patrimoine et de la Maintenance.

3.2.3 Éclairage
Aucune intervention de la Ville de Paris en matière d'éclairage.

3.2.4 Réseaux enterrées d’eaux pluviales et caniveaux
La Ville de Paris entretiendra le caniveau à grille pour l’évacuation des eaux 
pluviales en commandant au plus 2 prestations par an à son bailleur (travaux 
publics).

L’entité de la Ville de Paris chargée du pilotage de l’exécution de ces prestations est 
la Subdivision du 12e arrondissement de la Section Territoriale de Voirie Sud-Est.

3.2.5 Réseaux enterrés ou aériens de courants forts et faibles 
Aucune intervention de la Ville de Paris en matière de courants forts et faibles, ni 
pour l’éclairage, ni pour le mât dit « d’Intelligence Artificielle » alimenté sur un réseau 
situé dans la cité mixte Régionale qui relève entièrement de la responsabilité de la 
Région Île de France pour tout type d’intervention.



3.2.6 Gestion horticole de la jardinière du parvis

La Direction des espaces verts et de l’environnement (DEVE) de la Ville de Paris 
assure l’entretien, la gestion et l’arrosage de la jardinière d’une superficie de 220 
m². Cette jardinière sera livrée dans le courant du 1er trimestre 2026 et aménagé 
sur le parvis. 

Cette prise en charge interviendra au terme de l’obligation souscrite par la Région 
Ile de France de garantir pendant une période de 18 mois la reprise des végétaux, 
sous réserve des dispositions de l’article 3.1.

Durant ce délai, la Ville sera conviée à l’ensemble des constats annuels réalisé entre 
l’entreprise ayant réalisé les travaux de la jardinière et la Région Île de France pour 
s’assurer de la qualité des végétaux. 

Il est noté qu’il n’est pas prévu d’arrosage automatique mais qu’une borne 
d’arrosage a été mise en place par la Région Île de France. Le plan de la jardinière 
avec l’emplacement de la bouche d‘arrosage sera annexé à la présente convention. 
Ce document sera transmis dans un délai de trois (3) mois suivant la signature de 
la convention, conformément à l’engagement pris par la Région (annexe 8).

La consommation d’eau est prise en charge par la Région Ile de France.

Le nettoiement de la jardinière sera réalisé par la Direction de la propreté et de l’eau 
(DPE). 
Des pratiques écologiques seront appliquées pour l’entretien de ce jardin, sans 
produit phytosanitaire.

3.2.7 Gestion arboricole sur le parvis

Les arbres sont propriétés de la Région Ile de France. 

Les arbres implantés et les pieds d’arbres sur la dépendance objet de cette 
convention, sont pris en charge par la Ville de Paris qui en assure l’entretien, la 
gestion, le suivi sanitaire, l’arrosage, l’élagage, la fouille, le dessouchage, l’abattage 
et la replantation. 

Cette prise en charge de l’ensemble des arbres interviendra après la période des 18 
mois de garantie, sous réserve des dispositions de l’article 3.1.

Le choix et la fourniture des arbres à planter ainsi que la rédaction et le dépôt des 
déclarations préalables relatives à l’abattage et la plantation d’arbres sont à la 
charge de la Ville de Paris. 
Le coût de fournitures des arbres est intégralement assumé par la Ville de Paris.

Le suivi sanitaire des arbres et les responsabilités juridiques afférentes incombent 
à la Ville de Paris.

Il incombe à la Ville en priorité d’assurer la mise en sécurité et la remise en état du 
parvis, dès la livraison.

En cas d’urgence mettant en péril la sécurité du public, la Ville peut prendre des 
mesures de sécurité tel que, la mise en place d’un périmètre de sécurité, d’un 
élagage sécuritaire ou en dernier recours un abattage d’arbre.
Ces mesures d’urgence sont valables pour tous les arbres du parvis. 



3.2.7 Mobiliers urbains
Les mobiliers recensés sur le parvis sont :

 bancs béton,
 assises béton et caillebotis au pourtour des arbres à l’intérieur des fosses 

d’arbres,
 un mât d’éclairage,
 un mât connecté,
 un totem de la Région Île de France,
 une bande de guidage.
 des plots anti-béliers
 un caniveau avec grille
 une bouche d’arrosage pour la jardinière

Ces mobiliers sont installés par la Région Île de France et restent en sa pleine 
propriété.

La Ville de Paris assurera le nettoyage, l’entretien courant et le dégraffitage de ces 
mobiliers. Par entretien, il est entendu l’ensemble des menus travaux pour la 
conservation du parvis en bon état.

L’entité de la Ville de Paris chargée du pilotage de l’exécution de ces prestations est 
la Section Territoriale de Voirie Sud-Est associée à la Section de Gestion du 
Domaine de la Direction de la Voirie et des Déplacements. 

L’entité de la Région Île de France chargée du pilotage de l’exécution de ces 
prestations est la Direction du Patrimoine et de la Maintenance.

3.2.8 Clôture et portail en limite du lycée
La clôture et le portail en limite du lycée seront gérés intégralement par la Région 
Île de France.

L’accès à la CMR sera intégralement sous la responsabilité de la Région Île de 
France (clef, lecteur de badge et visiophone).

3.2.9 Autres installations et réseaux enterrées
Toute installation ou réseau enterré non décrit explicitement ci-avant relève 
intégralement de la responsabilité de la Région Île de France qui devra en assurer 
le bon fonctionnement et la recherche de fuites ou de dysfonctionnements. La 
Région Île de France devra également assurer la réfection à sa charge des espaces 
qui auront dû être détériorés pour recherche de fuites ou de dysfonctionnements.

3.2.10 Gestion des « instructions techniques » sur le parvis
En cas de dépôt de demandes de travaux « DT / DICT / IT » sur cet espace, la Ville 
de Paris consultera la Région Île de France qui aura obligation de répondre sous 15 
jours à toute demande sur les réseaux.



3.2.11 Dispositions générales
La Ville de Paris dispose d'une autorisation de la Région Île de France pour effectuer 
les travaux liés à ses obligations.

2ème partie : grosses réparations et / ou modernisations

Sauf mentions contraires dans la 1re partie, la Région Île de France est en charge 
des travaux de grosses réparations et / ou de modernisation dont le financement 
sera assuré dans le cadre partagé entre la Région Île de France et la Ville de Paris 
de l’opération globale. Elle pourra confier la mise en œuvre de ces travaux à la Ville 
de Paris dont le financement fera l’objet d’une convention spécifique.

Article 4 : Modifications des installations par la Ville de Paris ou par la 
Région Île de France

Les modifications envisagées par l’une ou l’autre partie en cause ne pourront être 
entreprises que sous réserves d’un accord expresse préalable des parties. 

Article 5 : Modification de la convention
Toute modification de la convention fera l’objet d’un avenant adopté préalablement 
par les assemblées délibérantes des deux collectivités.

Article 6 : Assurances et Responsabilités
En matière d'assurances et de responsabilités, les règles du droit commun 
trouveront à s'appliquer pour chacune des parties à la présente convention.

La Région Île de France restera gardien de ses ouvrages et en sera responsable 
selon les règles de droit commun.

La Ville de Paris sera responsable pour l'exécution des prestations d'entretien objets 
de la présente convention.

Article 7 : Durée
La présente convention est établie pour une durée de 10 ans reconduite tacitement 
une fois, sauf dénonciation de la convention, avec un préavis de 6 mois.

En cas de manquement à ses obligations de la part d'une des parties, l'autre partie 
pourra résilier la présente convention. Cette résiliation pourra s'accompagner d’une 
indemnisation.

Toutefois, il est prévu deux cas de résiliation :

 La Ville de Paris pourra résilier la convention, sans préavis, pour tout motif 
d’intérêt général. Dans ce cas, la Ville de Paris ne pourra demander à la 
Région Île de France aucune indemnité au titre de travaux qui auraient été 
faits et qui n'auraient pas été amortis,



 La Région Île de France pourra résilier la convention si le maintien de 
l'ouverture du parvis au public rendait obligatoire, pour des raisons 
réglementaires ou légales, des aménagements non liés à ses obligations.

 

En cas de transfert de propriété, la présente convention s’impose aux propriétaires 
successifs.

Dans tous les cas, les règles du droit commun trouveront à s’appliquer, chacune des 
parties à la présente convention demeurant responsable de ses ouvrages et de ses 
activités définies à l'article 3.

Article 8 : Formalités
La présente convention sera établie en deux exemplaires originaux, chacune des 
parties à la présente convention devant être en possession d'un exemplaire original.

La convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les deux parties.

Fait à Paris, le

Pour la Région Île de France Pour la Ville de Paris

et par délégation

Anne-Claire NERON

Directrice Générale Adjointe
Pôle Lycées

François WOUTS

Directeur de la Voirie et des 
Déplacements

ANNEXE : 
Annexe 1 : Plan du parvis situé devant le lycée objet de cette convention



Annexe 2 : procès-verbal de réception de la première phase des travaux (comprend 
la livraison du parvis lycée) en date du 28/08/2024

Annexe 3 : Carnet paysager*

Annexe 4 : Plan de la jardinière avec la palette végétale et sa répartition* 

Annexe 5 : Plan de cheminement pour le nettoyage de la jardinière* 

Annexe 6 : Modalité d’enlèvement des affiches et graffitis 

Annexe 7 : DOE*

Annexe 8 : Plan de la jardinière avec l’emplacement de la bouche d’arrosage* 

Copie : DEVE – DPE – DU

* : Les documents annexés seront transmis dans un délai de trois (3) mois suivant la 
signature de la présente convention, conformément à l’engagement pris par la Région.
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Annexe 3 : Carnet paysager



Annexe 4 : Plan de la jardinière avec la palette végétale et sa répartition



Annexe 5 : Plan de cheminement pour le nettoyage de la jardinière



Annexe 6 : Modalité d’enlèvement des affiches et graffitis
Demander l'enlèvement de l'affichage illégal, des tags et des graffitis

Avec l'application Dans Ma Rue, les Parisiens peuvent demander l'enlèvement 
rapide et gratuit des graffitis, des tags et des affichages sauvages.

Chaque jour, les éboueurs enlèvent près de 650m² de tags et graffitis dans Paris, 
soit l’équivalent d’un terrain de tennis. Des centaines d’affiches collées illégalement 
sur les murs sont aussi retirées.

Ces actes délictueux sont une pollution visuelle et une dégradation de 
l'environnement urbain. Les copropriétés et bailleurs sont accompagnés pour 
nettoyer les tags et les affiches. Il est également possible de déposer plainte contre 
ces agissements illégaux.

Faire une demande d'enlèvement avec l'application Dans Ma Rue

Vous constatez la présence d'un graffiti, d'un tag ou d'une affichage sauvage sur la 
façade de votre immeuble ? Pour demander l’enlèvement gratuit, il suffit de le 
signaler dans l’application mobile gratuite "Dans Ma Rue" disponible sur Google 
Play et sur l'App Store

Sélectionnez la catégorie « Graffitis, tags, affiches, autocollants / inscription 
haineuse ».

Indiquez le contenu et la localisation précise de l’inscription.

Ajoutez des photos.

Votre signalement sera alors traité dans les meilleurs délais.

En savoir plus sur la lutte contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags

Les conditions d’enlèvement

L'emplacement : les inscriptions doivent être situées à moins de 4 mètres de hauteur 
pour être enlevées par les équipes municipales.

La localisation : ce service est limité aux façades donnant sur les voies ouvertes au 
public, visibles sans mise en œuvre de dispositif spécial de type échafaudage, grue 
élévatrice…La nature du support : il n’y a pas d’intervention sur les surfaces trop 
fragiles (façade en pierre poreuse ou friable par exemple). Il reviendra au 
propriétaire du bâtiment de faire appel à une entreprise spécialisée pour ce type 
d’interventions.



Annexe 7 : DOE



Annexe 8 : Plan de la jardinière avec l’emplacement de la bouche d’arrosage
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Annexe 7- Convention S - CR93 lycée ENNA
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Annexe 8 - Convention S - CR93 lycée jean jaurès
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CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 1 DÉLIBÉRATION N°CP 2025-176

DÉLIBÉRATION N°CP 2025-176
DU 9 JUILLET 2025 

GESTION FONCIÈRE ET CONVENTIONS EPLE 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ; 

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L318-3 ; 

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la  délibération  n°CP 2017-006 du 4 janvier  2017 relative  à la  gestion des établissements
publics locaux d’enseignement ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d'attributions
du conseil régional à sa commission permanente ; 

VU la  délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre  2022 relative à la  révision du règlement
budgétaire et financier et au règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement
;

VU la  délibération  n°  CR  2023-032  du  20  septembre  2023  relative  à  la  dotation  globale  de
fonctionnement des établissements scolaires publics pour 2024 ;

VU la  délibération  n°  CP 2024-262  du  27  septembre  2024  relative  à  la  gestion  foncière  et
conventions des établissements publics locaux d’enseignement ; 

VU les orientations stratégiques de la Région ;

VU le budget de la Région Île-de-France pour 2025 ; 

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-176 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : 

Approuve la convention relative à la gestion du site partagée par l’Eglise de la Résurrection
et le lycée Drouant, sis 6 rue Quinault à Paris, figurant en annexe 1 à la délibération et autorise la

09/07/2025 05:05:58
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Présidente de la Région Ile-de-France à la signer.

Article 2 :

Approuve  la  convention  relative  à  la  mise  à  disposition  des  équipements  sportifs  du
complexe du Stade Mimoun au profit de la Cité Mixte Scolaire Paul Valéry (75), convention qui
figure en annexe  2 à la délibération et autorise  la Présidente de la Région Ile-de-France à la
signer. 

Article 3 : 

Autorise la Présidente à saisir le Préfet de Région Ile-de-France en vue de la désaffectation
du pavillon Fontenay-sous-Bois rattaché à la CMR Maurice Ravel (75020).

Article 4 :

Autorise la Présidente à saisir le Préfet de Région Ile-de-France en vue de la désaffectation
d’une presse d’imprimerie du lycée Claude Garamont à Colombes (92).  

Article 5 :

L’article 9 de la délibération n°CP 2024-262 du 27 septembre 2024 est modifié ainsi que
suit :  « Autorise la Présidente à saisir le préfet d’une demande de désaffectation de la parcelle
cadastrale n°0062 section AM, correspondant à l’ancien Lycée Grand Cerf de Bezons ».

Article 6 :

Décide le plafonnement des pénalités à hauteur de 10% par bon de commande au bénéfice
du  titulaire  de  marchés  publics  d’équipement  pour  les  factures  identifiées à  l’annexe  3 de  la
délibération :  

- L’entreprise KYOCERA, titulaire d’un marché public relatif à la fourniture et la livraison
de mobilier de direction n°2000108, est exonérée partiellement, pour un montant de
pénalité de 5 865,90 €, correspondant à 4 factures.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 9 juillet 2025, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 9 juillet 2025 
(référence technique : 075-237500079-20250709-lmc1238920-DE-1-1) et affichage ou notification le 9 juillet 2025.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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Annexe 1 - Convention de gestion et de travaux Site Brassai et
Eglise_v4_suite_reunion_1803
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CONVENTION RELATIVE A LA GESTION DU SITE 
PARTAGEE PAR L’EGLISE DE LA RESURRECTION ET LE LYCEE DROUANT 

ENTRE : 

La Région Île de France, sis 2 rue Simone Veil à Saint-Ouen-sur-Seine (93400), représentée 
par Madame Valérie PECRESSE, Présidente du Conseil régional, autorisée par délibération 
n° CP 2022-488 du 10 novembre 2022, 

Ci-après dénommée « la Région »,

D’une part, 

ET

Le lycée Drouant, sis 20 rue Médéric à Paris (75017), représenté par son Proviseur, Monsieur 
Didier GEORGES, dûment habilité aux fins des présentes ;

Ci-après dénommée « le Lycée », 

ET

L’Eglise de la Résurrection, sis 6 rue Quinault à Paris (75015), représente par son Président, 
Monsieur Jean-Noël WELLER dûment habilité aux fins des présentes ; 

Ci-après dénommée « l’Eglise»,

ET 

La Ville de Paris, Direction des Affaires Culturelle, sis 11 rue du Pré à Paris 75018, 
représentée par Monsieur XXX, dûment habilité aux fins des présentes ; 

Ci-après dénommée « La Ville de Paris »
D’autre part,  

PREAMBULE

L’ensemble immobilier situé 6 rue Quinault à Paris (75015) présente des bâtiments occupés 
par le lycée Drouant ainsi que par L’Eglise de la Résurrection. 

Sur une seule et même emprise foncière se trouvent, d’un part, les locaux d’enseignement de 
l’ex lycée Brassai, établissement scolaire du second degré placé sous la responsabilité de la 
Région Ile-de-France, et d’autre part, l’Eglise de l’Eglise Luthérienne de la Résurrection et ses 
locaux attenants relevant du statut de l’affectation au culte selon les termes de la loi de 
séparation des Eglises et de l’Etat de 1905 et dont les bâtiments sont placés sous la 
responsabilité de la Direction des affaires Culturelle de la Ville de Paris. 

Une partie du site est affectée au service public de l’Enseignement du second degré dont la 
Région est la gestionnaire. Cette partie est spécifiquement aménagée à cet effet. En 
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application des articles L. 1321-2 du Code générale des Collectivités Territoriales et L.214-6 
du Code de l’Education, la Région Ile-de-France est en charge des lycées situés sur le territoire 
francilien. Certains espaces du site font également l’objet d’un usage partagé avec l’Eglise. 

Compte tenu de la juxtaposition des affectations du site dont ils sont respectivement 
bénéficiaires, la Région Ile-de-France, le Lycée, la Ville de Paris et l’Eglise concluent la 
présente convention afin de définir les conditions de gestion du site.  
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET 

L’objet de la présente convention est de fixer les responsabilités et les domaines d’intervention 
de chaque partie, pour l’entretien, la maintenance, les travaux, les fluides et le fonctionnement 
de l’ensemble immobilier afin de permettre aux parties concernées de gérer la juxtaposition 
des affectations du site dont elles sont respectivement bénéficiaires. 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DES LOCAUX 

La répartition des locaux entre le Lycée et l’Eglise est décrite en annexe 1 de la présente 
convention. 

ARTICLE 3 : INVESTISSEMENTS ET TRAVAUX   

L’investissement et le renouvellement du matériel concernant la partie lycée sont assurés par 
la Région Ile-de-France.  Pour les locaux partagés, les travaux sont décidés en commun.  

Pour les travaux urgents rendus nécessaires dans les locaux partagés pour la sécurité des 
publics accueillis, les Parties s'engagent à convenir ensemble des actions à mener et du 
financement de celles-ci.

ARTICLE 4 : TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU LYCEE 

4-1 : Descriptif de l’opération : 

Les travaux de rénovation du lycée Brassaï s’inscrivent dans un projet plus large de rénovation 
du Lycée Fresnel (75015) qui accueillera à partir de la rentrée scolaire 2027 les formations 
professionnelles d’hôtellerie actuellement au Lycée Drouant (75017) et les formations 
professionnelles d’Optique-Lunetterie actuellement au Lycée Fresnel.
Afin de réaliser les travaux en site libre, et en raison de travaux prévus par le propriétaire – 
CFA Médéric – de l’actuel lycée Drouant, la Région prévoit de reloger les enseignements 
généraux du lycée Drouant au lycée Brassaï, actuellement vide, de la rentrée scolaire 2025 à 
la rentrée scolaire 2027.
Le lycée Drouant présente actuellement un effectif de 432 élèves. Cet effectif sera réparti sur 
les deux sites : à Brassaï pour les enseignements généraux et à Drouant pour les 
enseignements techniques.
Le lycée Brassaï nécessite donc des adaptations afin d’accueillir ces formations. 
Les travaux prévus sont les suivantes : 

- Restructuration des espaces du Lycée ;
- Rafraichissement des salles du Lycée et des dégagements communs
- Adaptation et révision des éléments de sécurité incendie dans le Lycée, dans les 

dégagements communs et dans l’Eglise (établissement reclassé en 3e catégorie de 
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type R et V avec une activité secondaire de type L)
- Mise en accessibilité partielle du rez-de-chaussée du Lycée.

Plus précisément, dans les dégagements communs au Lycée et au temple, les travaux prévus 
sont : 

o DEGAGEMENT ESCALIER A : Rénovation des peintures murales par 
entoilage sur les zones plombées Rénovation de la peinture du plafond

o Ponçage et vitrification de l’escalier
o Consolidation de l’escalier, notamment révision et mise en conformité des 

garde-corps intérieurs
o Mise en conformité PMR de l’escalier : ajout d’une bande d’appel de vigilance, 

signalisation des contremarches, signalisation des nez de marches
o Changement des portes intérieures, remplacées par des portes coupe-feu
o Changement des impostes vitrées intérieures, remplacées par des vitres pare-

flammes
o Adaptation du local TGBT : mise en œuvre de cloisons coupe-feu, adaptation 

du TGBT commun, ajout d’un luminaire mural sur détection, ajout d’un BAES 
(bloc autonome d’éclairage de sécurité)

o Ajout d’un déclencheur manuel de l’alarme incendie ainsi que d’un module de 
diffuseur sonore incendie au rez-de-chaussée

o Pose d’un plan de sécurité incendie
- DEGAGEMENT ESCALIER B : 

o Rénovation des peintures murales par entoilage sur les zones plombées
o Rénovation de la peinture du plafond
o Ponçage et vitrification de l’escalier
o Consolidation de l’escalier, notamment révision et mise en conformité des 

garde-corps intérieurs
o Mise en conformité PMR de l’escalier : ajout d’une bande d’appel de vigilance, 

signalisation des contremarches, signalisation des nez de marches
o Changement des portes intérieures, remplacées par des portes coupe-feu à 

l’exception de celle du logement affecté au Temple au R+1 révisée et réputée 
coupe-feu. 

o Changement des impostes vitrées intérieures, remplacées par des vitres pare-
flammes

o Pose de cinq luminaires muraux sur détection, d’un BAES, d’un bouton d’arrêt 
d’urgence pour l’électricité, d’un diffuseur sonore pour le PPMS du Lycée, d’un 
déclencheur manuel de l’alarme incendie, d’un module de diffuseur sonore 
incendie et d’un tableau répétiteur du système de sécurité incendie au rez-de-
chaussée

o Pose de trois luminaires muraux sur détection, d’un BAES, d’un déclencheur 
manuel de l’alarme incendie, d’un module de diffuseur sonore incendie au R+1.

o Pose d’un visiophone avec digicode commandant l’ouverture de la porte du 
bâtiment B.

o Pose d’un plan de sécurité incendie
- EXTERIEUR :

o Ajout d’une caméra extérieur avec report à la loge au niveau de l’accès au 
bâtiment B surveillant la voie publique.

- TEMPLE ET SON ANNEXE : 
o Passages de réseaux électriques par la mezzanine à l’étage (suivant le 

cheminement existant en pied d’orgue)
o Pose d’un déclencheur manuel de l’alarme incendie (au niveau de l’entrée de 

la salle de culte), de quatre modules de diffuseur sonore incendie (deux dans 
la salle de culte, un dans la salle annexe et un dans la cuisine) et d’un tableau 
répétiteur du système de sécurité incendie 
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o Pose des plans de sécurité incendie
- LOGEMENT : 

o Remplacement de l’imposte vitré au-dessus de la porte donnant sur la cage 
d’escalier B par un imposte vitré pare-flamme

o Révision de la porte d’accès et ajout d’un ferme-porte.

La Région Ile-de-France assure l’intégralité du financement des travaux susmentionnés. 

4-2 : Compétence du Maitre d’ouvrage unique : 

Compte tenu des liens existants entre les travaux et ouvrages relevant de la compétence de 
chacune des parties, de leur imbrication, et afin de garantir la cohérence et la coordination des 
interventions, il a été convenu, conformément aux dispositions de l’article L. 2422-12 du code 
de la commande publique, la maîtrise d’ouvrage de l’opération de restructuration et 
d’extension des locaux du site sera réalisée par la Région Ile-de-France, qui agira en tant que 
maître d’ouvrage unique de l’opération.

À ce titre, la Région Ile-de-France exerce toutes les attributions attachées à la qualité de maître 
d’ouvrage de l’opération définies aux articles L.2421-1 et suivant du code de la commande 
publique. Elle effectuera ainsi tous les actes nécessaires à l’exercice de la mission de maîtrise 
d’ouvrage. Elle en assumera toutes les responsabilités à l’égard de ses cocontractants et des 
tiers.

Sur la base du programme et de l’enveloppe financière prévisionnelle, le Maître d’ouvrage 
unique engagera les consultations nécessaires à la réalisation de l’opération.

Le maître d’ouvrage unique pourra proposer à la Ville de Paris et au Temple, tout au long de 
sa mission, toutes adaptations ou solutions qui lui apparaîtraient opportunes ou nécessaires, 
techniquement ou financièrement, pour les équipements la concernant.

Le maître d’ouvrage unique pourra décider seul des adaptations et modifications mineures. Le 
maître d’ouvrage unique en informera la Ville de Paris et l’Eglise par écrit.

Toute modification du programme à l’initiative du maître d’ouvrage unique affectant les travaux 
ou parties d’ouvrages destinés à la Ville de Paris et au Temple sera subordonnée à leur accord 
préalable. La Ville de Paris et l’Eglise disposeront d’un délai de dix (10) jours ouvrés pour 
notifier leur accord ou leur refus, en cas d’absence de réponse le dépassement du délai vaudra 
accord tacite. Le refus de l’un des deux vaudra refus pour les deux entités.

La Région fera valider en amont au Temple et à la Ville de Paris : 
- La localisation des éléments de sécurité incendie
- Les plans de cloisonnement dans les parties communes
- Les plans de fabrication des portes communes.

La Ville de Paris et l’Eglise disposeront de dix (10) jours ouvrés pour notifier leur accord ou 
leur refus, en cas d’absence de réponse le dépassement du délai vaudra accord tacite. Le 
refus de l’un des deux vaudra refus pour les deux entités.
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La Région conviera l’Eglise et la Ville de Paris aux opérations préalables à la réception des 
travaux réalisés dans l’église et dans les parties communes.

4-3 : Calendrier prévisionnel 

L’opération interviendra en site libre sur la partie Lycée et occupée dans les dégagements 
communs avec l’Eglise, ce qui implique un phasage garantissant le bon fonctionnement du 
Temple, de ses locaux attenants et de son logement pendant toute la durée du chantier. 

Une coordination du chantier devra être mise en place pour assurer que les travaux se 
déroulent de façon fluide et sans retard. Elle sera pilotée par la Région Ile-de-France en lien 
l’Eglise et la Ville de Paris, et plus spécifiquement les services de la DAC. 

Le calendrier prévisionnel de l’opération prévoit le démarrage des travaux en avril 2025.

Les comptes-rendus de chantier seront diffusés à l’Eglise et à la Ville. La Région 
communiquera le contact des entreprises intervenantes à l’Eglise.

ARTICLE 5: PREVENTION ET SECURITE   

Compte tenu du fait que les équipements liés à l’exploitation et à la sécurisation sont communs 
à l’ensemble du site et sont gérés globalement par la Région Ile de France, le Chef 
d’établissement du lycée est responsable unique de la sécurité du site et de l’application de la 
réglementation relative à l’incendie (CCH et règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux 
ERP).

Le Responsable Unique de Sécurité – ici le chef d’établissement du lycée - ne se substitue 
pas à l’ensemble des obligations de l’exploitant – l’Eglise - en matière de sécurité incendie sur 
le périmètre de son établissement. Ainsi l’Eglise garde notamment les responsabilités 
suivantes sur le périmètre de son ERP : faire les vérifications techniques obligatoires de leurs 
équipements propres, fournir les preuves de ces vérifications au RUS, établir son plan de 
prévention incendie, organiser des exercices périodiques d’évacuation, organiser l’évacuation. 
L’Eglise préviendra au moins deux semaines à l’avance le R.U.S. des dates des exercices 
d’évacuation.
Pour cette raison un répétiteur du système d’alarme incendie est prévu dans les locaux du 
Temple.

L’Eglise s’engage à respecter toutes les consignes de sécurité mises en place par le Chef 
d’établissement sur ce site et à transmettre les documents nécessaires au chef 
d’établissement pour exerce sa responsabilité unique de la sécurité du site. Les modalités de 
coordination et de prévention sont précisées en annexe 2.

Les partis s’engagent à mettre en place un canal de communication permettant la saisine par 
le responsable unique de sécurité et à garantir le bon fonctionnement à tout instant des 
systèmes communs concourant à la sécurité incendie et leur mise en œuvre par le 
responsable unique de sécurité.

ARTICLE 6 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITON   
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La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature par l’ensemble 
de Parties pour une durée de 3 ans.

La présente convention pourra être expressément reconduite pour une durée de 3 ans. 

ARTICLE 7 – DISPOSITION RELATIVES AUX PERSONNELS ASSURANT LES 
MISSIONS D’ACCUEIL 

En dehors des heures d’ouverture du lycée, la Région Ile-de-France détermine les moyens 
nécessaires et fixe les modalités de fonctionnement pour assurer cette mission de 
gardiennage. 

La Région Ile de France assure le recrutement et la gestion de ces personnels.

Description des missions réalisées par la gardienne ou le gardien du lycée pour l’Eglise : 
- Présence à la loge pendant la durée des heures d’ouverture au public du Temple ;
- Rondes matinales et en soirée avec vérification des bonnes conditions de la mise en 

sécurité des locaux (fermetures portes, fenêtres, portails, extinction des lumières, 
appareils électriques, …) ; 

- Gestion de la centrale d’alarme incendie et suivi des consignes PPMS.

Le temps de travail annuel du gardien pour l’ouverture du temple est plafonné à un forfait de 
1600h comprises entre 08h et 22h.  

L’Eglise s’engage à communiquer mensuellement un planning des jours et plages horaires 
d’ouverture à la Région et au Chef d’établissement un mois avant le début de chaque mois.

Par ailleurs, l’Eglise pourra demander exceptionnellement l’ouverture en cas d’imprévu. Cette 
demande sera soumise à l’approbation de la Région et du Chef d’établissement. En cas 
d’acceptation, les heures du Gardien nécessaires à l’ouverture exceptionnelle seront 
décomptées du forfait annuel.   

Compte tenu du temps de travail hebdomadaire du gardien, les dépenses qui découlent du 
présent alinéa sont financées par la Région. 

En cas de dépassement du forfait annuel susmentionné, les heures de gardiennage 
supplémentaires seront à la charge de l’Eglise.

ARTICLE 8 : FIN DE LA CONVENTION
 
En cas de non-renouvellement de la présente convention ou de départ anticipé du lycée, la 
Région s’engage à déposer les installations supplémentaires réalisées dans les parties 
communes et l’église lors des travaux objet de la présente convention.

Les Parties conviennent qu’avant la fin de l’occupation, quel qu’en soit le motif, elles se 
rencontreront avant le terme de la convention pour procéder à une pré-visite de constat. Cette 
pré-visite aura pour but de permettre d’émettre un avis sur la remise en état du site. Les Parties 
pourront établir la libération des lieux par un constat d’huissier.

ARTICLE 9 : RESILIATION 

Chacune des parties peut demander la résiliation de la présente convention. La résiliation est 
effective à l’issue du délai de préavis de trois mois commençant à courir à compter de la date 



Page 7 sur 12

de notification de la résiliation motivée expédiée en recommandé avec demande d’avis de 
réception. Jusqu’à l’expiration du délai de préavis, ci-dessus défini, les parties à la présente 
convention doivent respecter toutes leurs obligations contractuelles.

Article 10 : MODIFICATIONS

Toute modification de la présente convention fait l’objet d’un avenant signé dans les mêmes 
formes que la présente convention. 

Article 11 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution 
de la présente convention, le conflit sera porté devant la juridiction administrative du lieu du 
défendeur.
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Fait à Saint-Ouen, le 

En autant d’exemplaires que de parties,

Pour le lycée Drouant, Pour L’Eglise de la Résurrection 

Pour la Région Ile-de-France, Pour la Ville de Paris 
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ANNEXE 1 : Répartition des locaux et plan de situation
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ANNEXE 2 : PREVENTION ET A LA SECURITE

Article 1 - Responsabilité

Le chef d’Etablissement est responsable unique de la sécurité du site et de l’application de 
la réglementation relative à l’incendie (CCH et règlement de sécurité contre l’incendie relatif 
aux ERP). L’Eglise s’engage à respecter toutes les consignes de sécurité mises en place 
par le Lycée sur ce site et à transmettre les documents nécessaires au chef d’établissement 
pour exerce sa responsabilité unique de la sécurité du site.

Article 2 - Contrats de maintenance et de vérifications obligatoires

La Région met en place :
 Les contrats de maintenance de tous les équipements communs concourant à la 

sécurité incendie du site (SSI, BAES, éclairage de secours, extincteurs, 
installations de désenfumage, plans d’évacuation, défibrillateur) 

 Les contrats de vérifications périodiques obligatoires (bureau de contrôle) de 
toutes les installations techniques communes fixes du site (installations 
électriques, prises murales incluses, et portes automatiques, moyens de secours).

L’Eglise s’engage à :
 Laisser libre accès aux installations qu’il occupe aux dites sociétés, sous réserve 

d’une demande préalable d’accès aux locaux faite au moins deux semaines avant. 

Dans les meilleurs délais, la Région communique le planning d’intervention des sociétés 
de maintenance et des organismes de contrôle : 

 Un rappel une semaine avant l’intervention des dites sociétés

 Les rapports d’intervention et de contrôle dès qu’elle en a pris possession.
Par ailleurs, l’Eglise s’engage à souscrire sur son périmètre propre tous les contrats de 
vérifications périodiques obligatoires (bureau de contrôle) de ses installations techniques 
(chaufferie) et de transmettre ces rapports au Responsable Unique de Sécurité.

Article 3 - Intervention de dépannage

La Région assure une surveillance journalière des équipements de sécurité installés dans 
les parties du bâtiment qu’il occupe. La Région fait intervenir les sociétés en application des 
contrats passés.

Dans le cadre de dégradations dont il serait à l’origine, l’Eglise s’engage à prendre en 
charge financièrement toutes les interventions de dépannage et réparation sur les 
équipements de sécurité se trouvant dans les parties des bâtiments qu’il occupe.
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Article 4 - Organisation de la gestion de la sécurité incendie pendant la présence du 
public

En application des articles MS45 et MS46 du règlement de sécurité contre l’incendie dans 
les ERP, la surveillance des systèmes de sécurité incendie est assurée pendant toute la 
période de présence du public par des personnels du Lycée formés pendant les heures 
d’ouverture du Lycée, ou des agents formés recrutés par la Région pendant les heures de 
fermeture du Lycée et d’ouverture du Temple. Lorsque les deux sites sont fermés, les 
systèmes ne seront pas surveillés.

La Lycée et l’Eglise désignent plusieurs de ses personnels pour assurer le maniement des 
extincteurs pour intervenir sur un départ d’incendie.

De plus, en application de l’article MS46 du règlement de sécurité, ces personnels formés 
aux règles de sécurité ont pour mission de faire appliquer les consignes, notamment lors 
d’une évacuation d’urgence en veillant particulièrement :

 Aux personnes en situation de handicap,
 Et à venir informer la personne assurant la surveillance du SSI que la zone dont ils 

sont responsables est totalement ou partiellement évacuée.

Il est nécessaire au minimum de désigner un guide file et un serre-file par zone. Un listing de 
ces personnels sera tenu à jour dans le registre de sécurité site.

Article 5 – Secourisme 

En application de l’article R4224-15 du code du travail, des personnels doivent être formés 
aux techniques de secourisme, en particulier dans les unités de travail présentant des 
risques particuliers. L’Eglise et le Lycée désignent plusieurs de ses personnels pour assurer 
ces fonctions. Un listing de ces personnels sera tenu à jour dans le registre de sécurité du 
site.

Article 6 - Commission de sécurité

Lors de la venue de la commission de sécurité, la Région et le lycée accueille les membres de 
ladite commission et en dirige la visite.

L’Eglise sera informé dès la connaissance de la date de passage de la commission de sécurité. 
L’Eglise doit obligatoirement être représenté lors de la visite de ses locaux.

Les avis des commissions de sécurité seront transmis au Temple et à la Ville de Paris. 

Les Parties devront prendre en compte les réserves des bureaux de contrôle et les 
prescriptions des commissions de sécurité. Elles ont en charge la mise en œuvre des levées 
de réserve pour les équipements et installations dont elles ont la responsabilité.

Les parties se communiquent réciproquement par écrit les actions qu’elles envisagent de 
conduire pour les levées de réserve en amont de leur transmission à la commission de 
sécurité. 



Page 12 sur 12

Les parties s’engagent à tenir une réunion trimestrielle pour dresser l’état des réserves et des 
suites à donner aux commissions de sécurité.

Article 7 - Formation

Dans le registre de sécurité doivent entre autres être mentionnés les éléments suivants :

 Liste et coordonnées des personnels assurant une fonction de direction sur le site,
 Liste et titres des personnels chargés d’assurer la sécurité des personnels,
 Liste et titres des personnels secouristes
 Liste des personnels et étudiants se trouvant en situation permanente ou 

temporaire de handicap
 Certificat de maintenance des équipements dont il a la charge.

Le lycée communiquera au Temple début de chaque année scolaire et à chaque 
modification apportée en cours d’année :

 La liste et titre de formation en cours de validité pour ses personnels de première 
intervention et ses guides et serres file,

 La liste et titre en cours de validité pour ses personnels secouristes
 La liste et coordonnées de ses personnels se trouvant en situation de handicap,
 Les bulletins de nettoyage périodique des hottes de cuisine.

En application de l’article R33 des dispositions particulières du règlement de sécurité, le 
Lycée organise un ou plusieurs exercices d’évacuation au cours de l’année universitaire ; 
le premier se déroulant durant le mois qui suit la rentrée.

Le Lycée informe l’Eglise des dates des exercices d’évacuation au moins un mois à 
l’avance. 

L’Eglise devra participer organiser des exercices d’évacuation sur son périmètre au moins 
une fois par an. Il informe le Responsable Unique de Sécurité de la date de l’exercice au 
moins un mois à l’avance. Par ailleurs, à l’issue de l’exercice il communique le résultat de 
l’exercice au Responsable Unique de Sécurité. L’agent de sécurité à la loge participera à 
l’exercice du Temple (levée de doute, gestion de l’alarme).
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CONVENTION TRIPARTITE DE MISE A DISPOSITION D’EQUIPEMENTS SPORTIFS 
DE LA VILLE DE PARIS AU PROFIT DE LA CITE MIXTE SCOLAIRE PAUL VALERY  

38 BOULEVARD SOULT PARIS 12ème 

 

ENTRE 
 
La Ville de Paris, le propriétaire des équipements, représentée la Maire de Paris, Présidente du 
conseil de Paris, dûment habilitée à cet effet par délibération du Conseil de Paris en date du 3 
juillet 2020 ainsi que par arrêté de la Maire de Paris en date du XXXXXX pour la délégation à 
la Directrice / le Directeur de la Jeunesse et des Sports ; 

Dénommée ci-après « la Ville de Paris », 
 
ENTRE 
 
La Région Île-de-France, dont le siège est 2 rue Simone Veil à Saint-Ouen-sur Seine (93400), 
représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE , agissant en vertu d’une délibération 
n° …………………………. en date du ………………………….. ;      
 

Dénommée ci-après “ la Région ”, 
 
ET 
 
La Cité Mixte Scolaire Paul Valery, sis 38 boulevard Soult à Paris 12ème , représenté par sa 
proviseure, Madame Adeline RAGUET,  agissant en vertu d’une délibération du conseil 
d’administration de l’établissement en date du ….4 décembre ……..                
 

Dénommée ci-après « l’Etablissement » 
 
APRES AVOIR RAPPELE : 
 
Au titre de l’article L214-4 du code de l’éducation, la Région doit veiller à ce que toutes les conditions 
soient requises afin que puissent être organisées les activités physiques et sportives des lycéens 
prévues par les programmes nationaux de cet enseignement. 

En, application des dispositions des lois modifiées n° 83-8 du 07 janvier 1983 et n• 83-663 du 22 
juillet 1983 sur la répartition des compétences entre : les communes, les départements, les régions 
et l'État, ce dernier a transféré ses droits et obligations de propriétaire du lycée et du collège Paul 
Valéry, 38, Boulevard Soult, PARIS 12ème, à la Région Ile-de-France, pour le lycée et au 
département de Paris pour le collège.

Un procès-verbal du 24 mai 1985 a mis à la disposition de la Région Ile-de-France et du 
Département de Paris le patrimoine scolaire du lycée-collège Paul Valéry.

Une convention du 17 janvier 1986, entre la Région Ile-de-France et le département de Paris et le 
Département de Paris, a désigné le département de Paris comme collectivité de rattachement des 
ensembles immobiliers dont fait partie le lycée Paul Valéry, imbriqué avec un collège.
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S'agissant des équipements sportifs, le terrain d’assiette supportant, d’une part les bâtiments à 
usage de gymnase, de vestiaires, de sanitaires, et d’autre part les installations sportives 
découvertes est la propriété de la Ville de Paris. Les bâtiments seront gérés et entretenus par la 
Ville de Paris (Direction de la Jeunesse et des Sports).
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Equipements mis à disposition : 
 
La Ville de Paris s’engage à mettre à la disposition de la Cité Mixte Scolaire Paul Valery, pour la 
durée et selon les modalités fixées par la présente convention, les équipements sportifs suivants !
Paul-Valery : 

 Équipements couverts :
- un bâtiment abritant 2 gymnases, 
- une salle danse; 
- 1 vestiaire comprenant des sanitaires (WC et douche) et une de rangement (dénommée salle 
réunion). 

 Équipements extérieurs :
- 1 terrain de football 
- 4 terrains de tennis (dont 2 utilisés pour le handball)
- 2 terrains de basket
- 1 terrain de volley-ball
- 1 piste de 400m 4 pistes d'élan
- 2 fosses de saut 

Article 2 – Utilisation : 
 
La période d’utilisation est définie par le calendrier de l’année scolaire. Le calendrier d’utilisation est 
établi en concertation entre l’Académie, la Ville de Paris et la Cité Mixte scolaire Paul Valery. Les 
utilisateurs doivent respecter strictement le calendrier des attributions. 

Afin de préserver la sécurité respective du lycée et des installations sportives, et pour éviter toute 
intrusion de part et d’autre, l'ensemble des installations sportives sera nettement séparé de 
l'établissement scolaire par une clôture. 

Une partie du terrain municipal d’emprise des équipements sportifs sera mise à la disposition du 
lycée--collège, en vue d'aménager une extension de l'aire de détente des élèves suivant les 
éléments précisés par le plan ci-annexé. 
 
Article 3 – Obligation de la Ville de Paris 

La Ville de Paris assurera la gestion des équipements sportifs, en prenant à sa charge les dépenses 
de fonctionnement, d’entretien courant et de personnel ainsi que les travaux du propriétaire, de 
grosses réparations et de gros matériel sportif (buts de handball, paniers de basket, poteaux de 
tennis…) et/ou mobiles (poteaux et filets de volley, de badminton, tatamis etc …). A ce titre, la Ville 
décidera des périodes de fermeture pour travaux après concertation avec le chef d’établissement 
du lycée. 
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La Ville mettra à la disposition de la Cité mixte scolaire Paul Valery, un vestiaire professeur et une 
salle de rangement de matériel. 

Article 4 – Modalités d’occupation : 

La Ville de Paris (Direction de la Jeunesse et des Sports) affectera directement, gratuitement et en 
priorité à la Cité mixte scolaire Paul Valéry, les terrains et les bâtiments sportifs, dans la limite de 
175 heure hebdomadaire d'unités pédagogiques, pendant l'année scolaire aux heures scolaires, 
selon un calendrier défini chaque mois d’avril précédant la rentrée scolaire après concertation avec 
le chef d’établissement. 

Les activités des élèves de la cite mixte scolaire Paul Valery au sein du site sportif seront 
prioritairement réalisées dans ces équipements sportifs. 

Les installations sportives devront en tout état de cause être rendues disponibles à la pratique 
sportive associative ou individuelle chaque jour à partir de 18 h 00, les samedis à partir de 13h et 
le dimanche toute la journée.

La Ville de Paris assurera l’accessibilité des terrains et des bâtiments sportifs aux associations, aux 
clubs sportifs et au public selon les règles générales d’utilisation des équipements sportifs de la 
Ville de Paris. 

Article 5 - Prise d’effet et durée de la convention : 
 
La présente convention prend effet à compter du 1er septembre 2025 pour une durée d’une année 
scolaire reconductible tacitement dans la limite maximale de dix années scolaires. 
 
Article 6 - Modifications : 
 
Toute modification à la présente convention sera introduite par voie d’avenant approuvé par la 
commission permanente du conseil régional, le conseil d’administration de l’établissement et 
l’instance délibérante de la collectivité locale. 
 

 

Fait à  

Le 
Pour la Ville Paris  

Fait à  

Le 
Pour la Région 

Fait à  

Le 
Pour l’Etablissement 
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Date enregistr. N° facture CORIOLIS Lycées VILLES Engagement N°  facture N° BC
Nombre de 

copieurs
Montant HT Montant TTC Date notification Date contractuelle de livraison CSF

Jours de 
retard

Montant 
pénalités marché

Pénalités 20%

22/10/2024 26610 HELENE BOUCHER TREMBLAY-EN-FRANCE (93) 2024-E1080-776502-1 7794097805 E436D 2 9 349,10 € 11 218,92 € 03/09/2024 20/09/2024 14/10/2024 24 1 920,00 € 1 869,82 €

24/06/2024 15325 RICHELIEU RUEIL-MALMAISON (92) 2023-E1080-744613-1 7794046887 E314D 1 4 674,55 € 5 609,46 € 12/10/2023 25/11/2023 19/01/2024 55 2 200,00 € 934,91 €

17/10/2024 26296 JACQUES-PREVERT VERSAILLES (78) 2024-E1080-773298-1 7794096875 E365D 1 4 674,55 € 5 609,46 € 15/07/2024 28/08/2024 29/11/2024 93 3 720,00 € 934,91 €

13/02/2024 3229 PASTEUR (CMR) NEUILLY-SUR-SEINE (92) 2023-E1080-744636-1 7791988364 E326D 2 10 631,30 € 12 757,56 € 11/10/2023 24/11/2023 12/02/2024 80 6 400,00 € 2 126,26 €

29 329,50 € 35 195,40 € 14 240,00 € 5 865,90 €

FACTURES KYOCERA


